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CIIKOSIQCE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Ghanteloup.) 

Audience du 1" août. 

15STOANCES CONTRE L'iNCENDIE. — INTERPRÉTATION DES CON-

TRATS D'ASSURANCES. — RÉTICENCES, FAUSSES DÉCLARA-

TIONS. 

Le 31 août 1843, la compagnie la Prudence a souscrit 

une police d'assurances en faveur de la dame Merckell, 

qui, depuis longues aunées, exerce en quelque sorte le 

monopole de la fabrication des allumettes chimiques al-

lemandes. L'assurance comprenait le mobilier personne! 

de l'assurée, le mobilier industriel ayant rapport à son 

commerce, et toutes les marchandises confectionnées et 
non confectionnées. 

Les risques inhérens à ce genre de fabrication avaient 

d'abord déterminé le directeur de la compagnie à refuser 

l'assurance ; mais, après une visite faite sur lieux, il avait 

consenti à admettre la dame Merckell au nombre des as-
surés. 

Dans la nuit du 7 au 8 février dernier, un vent d'orage 

renversa une croisée de la fabrique, et les débris, en 

tombant sur des allumettes chimiques, les enflammèrent 
•et déterminèrent un incendie. 

Des experts nommés évaluèrent le sinistre à la somme 

de 14,740 francs, dont la dame Merckell demanda le paie-

ment à la compagnie, qui s'y refusa, soutenant que la 

police d'assurance était nulle, comme entachée de fausse 

déclaration. En effet, la police d'assurance, reçue et rédi-

gée par les agens de la compagnie, ne donnait à la dame 

Merckell que la qualité de t'abricante de briquets phos-

phoriques, et non celle de fabricants d'allumettes chimi 

ques. Or, cette rélicence emportait, suivant la compa-

gnie, l'application de l'article 29 des statuts, portant ; 

« Tout sociétaire qui, par réticence ou fausse déclaration 

dans son adhésion, aura sciemment induit la société en 

erreur sur les risques que courent les choses pour les-

quelles il est assuré, n'aura droit à aucune indemnité. » 

Suivant la compagnie, cette réticence dans l'énoncia-

tion de la profession exercée par la dame Merckell était 

capitale, car si cette profession eût été connue, l'assu-

rance n'eût pas été eonsentie, en raison de la différence 

énorme de risques que présentent les allumettes phospho-

nques et les allumettes chimiques. En effet, les premières 

ne prennent feu que par leur contact avec de l'acide sul-

turique ou toute autre matière phosphorescentes; les allu-

mettes chimiques, au contraire, s'enflamment spontané-

ment par le seul frottement même le plus léger, et il suf-

nt d un choc quelconque pour les allumer et déterminer 
un incendie. 

Du reste, le directeur de la Compagnie avouait avec 

franchise que lors de la visite qu'il fit de la fabrique de la 
ame

 Merckell, ses connaissances en chimie ne lui avaient 

Pas permis de distinguer l'espèce et la nature des allu-
mettes qu'il avait sous les yeux. 
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Pas reconnu que la dame Merckell fabriquait des allu-

mens occupés par le sieur Girardot, il en résulta pour les 

sieurs Tugot frères une perte qui fut estimée par experts 

à la somme de 1,660 francs. 

La Compagnie le Sauveur se refusa au paiement de ce 

sinistre, prétendant que la police d'assurance par elle 

consentie aux frères Tugot était nulle à raison de la fausse 

déclaration faite par les assurés, qu'il n'existait dans les 

bàtimens assurés d'autre profession que la leur. 

Jugement qui repousse cette prétention de la compa-

gnie et la condame au paiement du sinistre. 

Appel, et sur les plaidoiries de M" Liouville et Chéron, 

arrêt confirmatif, qui, dans un de ses motifs, pose en 

principe qu'en cas d'obscurité dans les déclarations de 

l'assuré, l'interprétation doit en être faite à la charge de 
la compagnie d'assurance. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

» Considérant que la fabrique des frères Tugot et celle 
où l'incendie a commencé sont situées dans l'ensemble des 
mêmes bàtimens; 

» Que la déclaration faite par les frères Tugot dans la 
police d'assurance porte qu'il n'existe dans les bàtimens as-
surés d'autre profession que la leur ; 

«Que le vrai sens de cette déclaration était qu'il n'existait 
dans l'ensemble des bàtimens d'autre profession que celle 
do fabricant de vernis, laquelle était de la même nature 
que celle exercée par les frères Tugot; 

» Considérant d'ailleurs que le fait de l'existence de plu-
sieurs fabriques de vernis a été connu de l'agent de la com-
pagnie, lequel s'est transporté sur les lieux ; 

» Considérant qu'à supposer que la déciaratiou contenue 
dans la police d'assurance présentât quelque ambiguïté, l'ob-
curité de la déclaration dtvrait tournera lacharge de la com-
pagnie qui l'a reçue et rédigée, et que la compagnie d'assu-
rance a à s'imputer de n'avoir pas spécifié d'une manière 
plus claire la déclaration par suite de laquelle la déchéance 
dont elle excipe aurait dû être encourue ; 

» Confirme. » 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Présidence de M. Seriziat. 

Audience du 19 septembre. 

AFFAIRE DES TROMBLONS. — ( Voir la Gazette des Tribu-

naux du 22 septembre. ) 

Dès huit heures du matin une foule immense assiège 

tous les abord» du Palais. A neuf heures, la grande salle 

des Pas-Perdus est comble. A dix heures moins un quart 
les accusés sont amenés. 

A dix heures et quelques minutes le Tribunal entre en 

séance; il est présidé par M. Seriziat. Les assesseurs sont 
MM. Ri voire et Belin. 

M. Ernest Falconnet, substitut du procureur du Roi, 
occupe le siège du ministère public. 

M. le président donne des ordres sévères pour que l'au-
dience ne soit pas troublée. 

Les prévenus sont ensuite placés dans l'ordre suivant 

Louis-Philippe, menuisier ; Bertrand dit Beneton ; Jo-

seph-François Nantille, fabricant de bas ; Jean-Pierre 

Ghambon, ouvrier en soie ; André Callès, fabricant de la-

cets ; Claude-Philippe Gorjux, menuisier-mécanicien ; 

Claude-Joseph Jailloux, employé à la compagnie d'assu-

rances l'Union ; Joseph Piron, ouvrier en soie ; Jean-

Louis Naudé, ouvrier en soie ; Noël Prost, chef d'atelier ; 

Louis Castel, tailleur d'habits ; Christophe Barrot, cafe-

tier ; et enfin le sieur Dorel (ce dernier défaillant). 

Ils sont défendus par M'* Pezzani, Grand, Chanay, Lar-
dière, Th. Grandperret et Hermelin. 

Sur la table des pièces à conviction on remarque un 

grand nombre d'armes d'une forme particulière : ce sont 
les pistolets-tromblons. 

Le greffier donne ensuite lecture de l'ordonnance de la 

chambre du conseil qui renvoie les prévenus en police 
correctionnelle. 

M. Bardoz, commissaire spécial de police, est appelé 

comme témoin. Il reproduit presque textuellement la dé-

position qu'il a faite pendant l'instruction, et que nous 

avons donnée dans la Gazette des Tribunaux du 22 
septembre. 

M. le procureur du Roi : Dans les rapports qui vous 

sont parvenus, vous indiquait-on à quel usage ou. devait 

employer les armes fabriquées ? (Profond silence.) — R. 

Si j'en crois quelques rumeurs secrètes, pourtant sans 

consistance , les tromblons étaient destinés à mitrailler 

les autorités principales de cette ville, au moment où elles 

sortiraient de la messe qui devait être célébrée, le 28 juil-

let 1842, en mémoire du duc d'Orléans. Je dois dire que, 

ce même jour, je remarquai sur la place St-Jean et dans 

l'église quelques individus à figures sinistres, qui peut-

être étaient venus s'assurer comment ils pourraient réa-
liser leur projet. 

Les témoins Chassande, Philippe et Veronet, attachés 

au commissariat spécial de police, répondent qu'ils n'ont 

rien à ajouter ni à retrancher à la déposition qui vient 
d'être faite par M. Bardoz. 

J. Ferdinand Clavièi'e, directeur du Mont-de-Piété, âgé 
de cinquante-sept ans : 

M. Bardoz se transporta à mon domicile, il me dit qu'il y 
avait deux ans que l'on avait engagé au Mont-de-Piété trente 
tromblons, et qu'on devait les retirer ce jour même à midi ; 
qu'il venait m'engager à prendre les précautions pour empê-
cher le dégagement. Je lui répondis que l'engagement de pa-
reilles armes était trop inusité et trop accidentel pour que 
je n'en eusse pas été instruit; que je ne pensais point qu'il 
y eût des tromblons au Mont-de-Piété; qu'au surplus j'allais 
m'y rendre immédiatement, et qu'en attendant il pouvait s'y 
rcudre lui-même et s'adresser au concierge, qui est en outre 
magasinier, et lui faire les recommandations nécessaires. 

Je me rendis au Mont-de-Piété, où je fis appeler tous les 
employés, et tous m'affirmèrent qu'il n'y avait pas d'armes 
de ce genre dans les magasins, et cela tut dit en présence de 
M. Bardoz, que je fis entrer dans le magasin où se conservent 
les armes, et qui ne les y trouva pas. M. Bardoz se retira, 
en m'invitant à prendre les précautions uécesjjjyjgajiour que 
la délivrance de ces armes n'eût pas J^Êu, et; c^sjnon 
côté j'invitai le délivreur à veiller à ce .qu'aucun.: obj6Ç^.us-
pect ne fût retiré; J'étais tellement convaincu que ces t

r 

blons n'étaient pas au Mont-de-Piété, que je sortis dans la 

matinée pour affaires de service. Le lundi, à une heure et 
demie environ, M. Bardoz revint me demander communica-
tion des registres d'engagement du mois de septembre 1842; 
je les mis à sa disposition, et lorsque je connus l'objet de 
ses recherches, j« m'empressai de l'aider à les exécuter; el-
les furent sans résultat; et lorsqu'il m'eut assuré que le dé-
gagement de ces tromblons avait eu lieu le samedi, et qu'il 
s'agissait d'un prêt de 40 à 45 francs, nos recherches se por-
tèrent sur les dégagemens de cette importance qui avaient pu 
se faire dans cette journée. Effectivement nous trouvâmes 
que sous le n° 41,629 avait eu lieu le remboursement d'un 
prêt de 40 francs sous le n* 135,932 de 1843. 

Je fis alors appeler les employés chargés du service des 
magasins, qni m'affirmèrent, ainsi qu'à M. Bardoz, que le 
dégagement avait eu pour objet un sac fermé, avec l'indica-
tion cuivre; qu'ils l'avaient remis sans le vérifier, n'ayant cru 
avoir aucun motif d'en suspecter le contenu. 

Je dois dire que ces objets ont été engagés comme vieux 
cuivre. Les appréciateurs n'ayant à s'occuper que de la va-
leur intrinsèque des objets engagés, ont bien pu ne pas faire 
attention à la forme des pièces de cuivre qui leur étaient 
présentées; ils ne le devaient même pas, puisqu'ils étaient pré-
sentés comme matière, parce que le Mont-de-Piété est respon-
sable des avaries lorsqu'il en survient, et qu'il ne peut y en 
avoir pour la matière dont on ne répond que comme poids. 

Deux autres témoins confirment ces détails. Après quel-
ques autres dépositions sans importance, M. le président in-
terroge les prévenus. 

Philippe, interrogé le premier, déclare qu'il connait Callès 
depuisquiuze mois seulement ; à cette époque Callès lui com-
manda une roue de métier ; il fit aussi pour lui un meuble 
et un petit bureau. 

D. Connaissez-vous Barraud ? — R. Je ne connais pas 
Barraud ; je n'ai jamais assisté à aucune réunion d'ouvriers, 
industrielle ou politique. 

D. N'avez-vous pas fait fondre des tromblons chez M. Bo-
bert ? — B. Je ne savais pas que ces armes fusseat prohi-
bées ; j'ai pu dire que ces armes étaient destinées à la ma-
rine, mais en réalité elles étaient destinées à être vendues à 
des voyageurs ou à des habitans de la campagne. 

D. Avez-vous payé pour faire fondre ces canons ? — R. 
Oui, je payais à M. Bobert à mesure de la livraison des ca-
nons. 

D. D'où tiriez-vous l'argent pour le payer? — R. De mes 
épargnes ; je n'en ai point reçu de personne ; c'était pour 
moi, et non pour d'autres, que j'ai voulu faire confectionner 
ces armes. 

M. le président : Quelle est la valeur de votre loyer ? — R. 
100 francs. 

D. Comment! avec une position plus que modeste, il vous 
restait de suffisantes économies pour faire fabriquer des ar-
mes dont l'emploi ne nous est pas encore révélé? 

Le prévenu garde le silence. 
En ce moment un murmure, dont nous ne pouvons péné-

trer la signification, se manifeste dans l'auditoire. 
M. le président, avec sévérité : Quels sont ceux qui se per-

mettent de murmurer ici? Gendarmes, je vous ordonne de 
surveiller l'auditoire et d'ameneraux pieds du Tribunal qui-
conque se permettrait de troubler de nouveau l'audience. 

Le public n'est admis à ces débats qu'à la condition d'ê 
tre respectueux et de garder le silence. Au moindre mur 
mure le Tribunal ordonnera l'évacuation de la salle. 

Cet incident n'a pas de suite, et jusqu'au résultat définitif 
des deux affaires, le plus profond silence n'a cessé de ré-
gner. 

M. le président rappelle à Philippe la déclaration de Cham 
bon, quî soutient que c'est lui et Nantille qui ont apporté 
ces tromblons dans la cave dudit Chambon. Ils étaient ren-
fermés dans des balles à lessive, recouverts de copeaux, de 
bois et de linge mouillé. Il résulte de cette même déclaration, 
ajoute ce magistrat, que vous l'aviez engagé à les recélèr 
pendant deux ou trois jours pour éviter les perquisitions de 
la police. 

Philippe réitère les réponses articulées devant le juge d'in-
struction, que Chambon a pu savoir tout ce'a par le com-
missaire de police ; et qu'il l'a chargé sur l'invitation de ce 
magistrat. 

Le surplus de l'interrogatoire du prévenu n'offre aucun in-
térêt. 

Bertrand ( Eustache ) dit Beneton a ^occupé Philippe dit 
Georges, comme apprenti armurier pendant environ six mois. 
Sur la proposition de Georges, il a consenti plus tard à lui 
confectionner huit pistolets-tromblons qu'il a livrés. Lors-
qu'il demandait de l'argent, Philippe lui répondait toujours : 
« J'en demanderai à celui de qui je tiens la commission, i 
C'est lui qui a mis au Mont-de-Piété dix-sept canons en bronze 
de ces mêmes tromblons. Ayant demandé le paiement de ce 
que lui devait Philippe, ce dernier lui répondit : « Je ne 
puis vous payer maintenant. » Alors il se décida h mettre 
ces armes au Mont-de-Piété ; il a renouvelé l'engagement le 
le 12 septembre 1843. Le jour où les tromblons ont été sai-
sis à la Guillotière, Philippe est venu lui dire de faire dis-
paraître ce qui lui restait des tromblons, de crainte que la 
police ne procédât à des recherches chez lui. 

Callès est venu le lendemain pour le même objet; il lui 
demanda en outre la remise des factures qu'il pourrait avoir 
de M. Robert, de peur qu'on ne soupçonnât que ce dernier 
avait fondu les canons des tromblons. 

D. N'avez-vous pas dégagé ces tromblons du Mont-de-Pié-
té? — R. Oui, je les ai retirés avec une somme d'environ 45 
francs que m'avait remise Philippe. 

Joseph-François Nantille avoue avoir été arrêté à cause 
d'une brochure qu'il avait en son pouvoir, mais il nie avoir 
jamais fait partie d'aucune association. 

11 n'a pas connu Philippe, il a connu Chambon. C'est avec 
beaucoup de peine que M. le président arrache quelques 
aveux à ce prévenu; il confesse avoir soustrait, de concert 
avec Philippe, à l'action et à la recherche de la police plu-
sieurs canons qui étaient en dépôt sur la plage près du 
Rhône. 

. D. Savez-vous à quelle fin étaient fabriquées les armes 
que vous avez portées avec Philippe chez Chambon? — R. 
(Après quelque hésitation). Je ne me suis employé à les sous-
t'aire que pour rendre service à un père de famille. 

M. le procureur du Roi : Vos réserves et vos réticences 
s'expliquent d'autant moins que vous auriez promis aux ma-
gistrats instructeurs de tout révéler quand vous seriez devant 
vos juges. Pourquoi alois le silence que vous avez gardé dans 
vos premiers interrogatoires? — R. Mais j'ai toujours dit la 
vérité. 

M. le présiient : Je vais vous prouver le contraire. 
Le magistrat donne lecture des déclarations fournies au 

juge d'instruction par Nantille. 
En voici la teneur : 

déclare que je suis accusé lâchement, devant mes juges je 

parlerai. ,, 
De suite ayant fait amener Chambon, nous 1 avons mis en 

présence de Nantille, il a déclaré le reconnaître, et en lace 

ui a soutenu que c'était lui et Georges qui lui »?W|«t ap-
porté ces tromblons. Puis nous avons interpelle Mantille de 
répondre, mais il nous a dit : « Je vous en prie, ne me tor-
turez pas davantage, je ne veux pas répondre. »

 ( 
M. le juge d'instruction : Que signifie cette manière de ré-

pondre? Je vous interroge avec toute la modération possible. 
Je vous mets en présence de celui qui vous accuse ahn de 
vous fournir l'occasion de vous justifier si c'est possible; au 
lieu de cela, vous faiies de grands gestes, et vous poussez de 
grands soupirs sans vouloir répondre; cela ne prouve qu'une» 
chose, c'est que vous êtes accablé par l'évidence de la vérité* 
Je vous invite de nouveau à répondre à mes questions. — R< 
Je ne puis répondre, devant mes juges je parlerai. 

D. Vous êtes devant le juge à qui la loi a confie le droit 
de vous interroger? — R. Je ne vous connais pas, et ne puis 
répondre. 

D. Je dois néanmoins vous adresser toutes les questions 
pour vous mettre à même de vous justifier; vous aurez le 
temps de réfléchir, d'y répondre plus tard, lorsque vous se-
rez inoins troublé que vous me paraissez l'être. N'êtes-vous 
pas affilié à une société secrète? — R. Non, Monsieur. 

D. Les tromblons qui ont été saisis n'ont-iis pas été fa-
briqués pour armer les membres de cette société? — R. Je 
n'ai jamais eu de tromblons en mon pouvoir. 

D. Par qui ces tromblons ont-ils été fabriqués? ne devaient-
ils pas être expédiés à Marseille ou à Paris ? —R. Je n'ai nul-
lement connaissance de cela. 

D. En 1839, vous avez été arrêté comme faisant partie d'u-
ne société secrète ; vous êtes encore signalé comme faisant 
toujours partie de ces sociétés ; vous aviez ces tromblons en 
votre pouvoir, ou du moins vous avez essayé de les sous-
traire aux recherches de la police? — R. Tout cela est faux. 

Après la lecture de cet interrogatoire, M. le président in-
terroge le quatrième prévenu, Jean-Pierre Chambon; il avoue 
avoir reçu dans sa cave deux balles de tromblons ; il igno-
rait à qui on les destinait; il est bien malheureux pour lui 
de se trouver compromis, car il n'a jamais été poursuivi. 

André Callès dénie énergiquement avoir été compromis 
dans les troubles de Toulouse et avoir eu connaissance de la 
fabrication des tromblons. « Au moment de cette fabrication, 
dit-il, je ne connaissais pas Philippe. » 

Gorjux avoue avoir été une fois chez Barraud cet hiver à 
'occasion d'une brochure faite sur le Brésil, mais il n'a as-

« M. le juge d'instruction : On a saisi vingt-huit tromblons 
dans la cave du nommé Chambon ; il a expliqué que c'est 
vous et un sieur Philippe qui avez apporté ces tromblons 
chtz lui, et que vous l'aviez prié de les cacher. N'est-ce pas 
vous et Philippe qui avez apporté ces pistolets-tromblons 
chez Chambon ? — R. Je ne puis parler. 

D. Quel est le motif qui vous empêche de répondre? — R. 
Je crois que je suis victime d'une machination. 

D. Expliquez-vous d'une manière plus claire? — R. Je vous 

r 
sisté à aucune réunion politique. 

S'il a dit dans son interrogatoire qu'il avait assisté à plu-
sieurs réunions politiques, il va expliquer ce qu'il a entendu 
dire : il a voulu dire qu'il avait assisté, dans les endroits où il 
a mangé, à des discussions d'ouvriers qui parlaient politique, 
et qu'il s'était mêlé à ces discussions, mais il n'a jamais fait 
partie d'une association politique. 

Jailloux est interrogé. 

D. Il paraît que vous vous occupez beaucoup de politique ; 
ce qui le prouve, c'est qu'on a trouvé chez vous las portraits 
de Danton, de Robespierre, de Marat; un cahier de chansons 
républicaines et une gravure du Charivari injurieuse à la 
personne du Roi? — R. Je ne me rappelle nullement la cari-
cature. Les portraits, je les ai rapportés de Par s, et je ne 
les cachais pas; j'ai gardé le cahier de chansons, quoique je 
ne chante pas, parce qu'il était très ancien. 

D. Comment connaissiez vous Callès? — R. J'ai fait sa con-
•naissance en laisant la place pour les assurances. Il était 
alors dans la rue Bourgchanin. Il m'a toujours promené en 
me disant qu'il attendait, pour s'assurer, d'avoir établi sa 
fabrique avec une machine à vapeur. Il ne s'est point encore 
fait assurer. 

D. Avez-vous été dans la réunion Barraud? — R. Jamais. 
On ne me prouvera pas que j'ai fait partie d'une association 
politique. 

Les autre prévenus se bornent à des dénégations. 

M. l'avocat du Roi prend la parole. 

Messieurs, dit-il, nous venons restituer à cette affaire ses 
véritables proportions, le caractère qui lui appartient. Nous 
ne pouvons nous le dissimuler, ia portée légale da l'accusa-
tion est restreinte par les faits qui sont prouvés. Quant aux 
iutentions, aux projets des prévenus que vous avez à juger, 
ils ne vous ont point échappé; tout homme quelque peu ju-
dicieux a pu les pénétrer ; mais ces coupables pensées, ces 
desseins ne se sont pas suffisamment révélés dans c-' tte en-
ceinte pour que nous puissions les poursuivre. Nous ramè-
nerons donc cette cause à ses limites sérieuses, naturelles; 
nous ne faisons pas de la publicité pour les journaux ; nous 
n'augmenterons pas la gravité de cette affaire parce qu'ils 

l'ont diminuée : nous diions ce qui est,sans exagération, mais 
aussi sans faiblesse. 

C'est dans l'année 1842, à la suite des troubles qui déso-
lèrent les villes de Toulouse et de Carcassonne, que la police 
apprit que l'on fabriquait à Lyon des tromblon* et des pisto-
lets, et que des sociétés secrètes s'étaient établies dans cette 
ville; elle dut donc aviser aux moyens de découvrir la re-
traite de ces sociétés et l'atelier qui servait à la fabrication 
de ces armes meurtrières. 

M. l'avocat du Roi expose rapidement les faits; il rappelle 
que les sociétés de Paris et de Lyon donnaient de l'argent 
pour alimenter la Société Sans-Nom ; le but pour lequel a 
été achetée une presse typographique, la réunion qui eut 
lieu chez Barraud, et le violent orage qui y éclata quand plu-
sfeurs membres demandèrent qu'on leur représentât les ar-
mes ou qu'on rendît compte de l'argent. Il signale Castel, 
Prost, Naudé, comme les chefs les plus actifs de cette so-
ciété. 

Le ministère pnblic oxamine ensuite la préventiou de fa-
brication d'armes de guerre. 

M. l'avocat du Roi termine en abandonnant la prévention 
à l'égard de Jailloux, Naudé, Prost, Castel et Piron, et en 
concluant à la condamnation des autres prévenus. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, rend son juge-

ment par suite duquol Philippe et Bertrand, reconnus 

coupables de fabrication d'armes de guerre, sont con-
damnés, savoir : 

Philippe à une année d'emprisonnement; Bertrand à six 

mois de la même peine ; l'un et l'autre à seize francs d'a-
mende. 

Nantille et Chambon, déclarés coupables d'avoir été dé-

tenteurs de ces mêmes armes, sont condamnés : 

Le premier à six mois, le second à trois mois de pri-

son; tous deux à seize francs d'amende. 

Galles, considéré comme le complice de ces derniers, 

est condamné à trois mois de prison , et également à seize 
francs d'amende. 

Le Tribunt.1, à l'égard de Gorjux, Jailloux, Piron, Nau-

dé, Prost, Castel, et Dorel, fugitif, considérant que quel- • 

que grave que soient les présomptions, néanmoins l'asso-

ciation n'est pas suffisamment établie, le» renvoie d'ins-
tance, 

Mais à l'égard de Barraud, considérant qu'il a prêté son 

cabaret pour y tenir des ssociations illicites, le Tribunal 
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le condamne à un mois de prison et aux dépens en ce qui 

le concerne. 

ASSOCIATION DITE COMMUNISTE. DOUZE* ACCUSÉS. 

i* Quand le calme et l'ordre sont rétablisses gardes amè-

nent sur les bancs de la police correctionnelle dix jeunes 

gens et deux hommes d'un âge mûr. Ces derniers sont 

MUIet père et Bœuf. Les jeunes prévenus se nomment 

Linné, Baccot, Joseph et Ferdinand Larochette, Fayard, 

Marietton, Poulet, Joanny et Joseph Millet, Chatelet. 

M. l'avocat du Roi fait des réserves pour poursuivre 

ultérieurement Linné, contre lequel est dirigée une ins-

truction à raison d'une tentative d'embauchage. 

Après la lecture de l'ordonnance de la chambre du con-

seil, qui renvoie les prévenus devant le Tribunal de po-

lice, correctionnelle, M. Bardoz, commissaire de polica, 

fait connaître les circonstances qui ont amené l'arrestation 

des prévenus. 

Un dîner a eu lieu le 14 juillet dernier, chez le sieur 
Bœuf, au Moulin à-Vent. Deux circonstances ont attiré l'at-
tention de la police sur cette réunion; ce jour est l'anniver-
saire de la prise de la Bastille* Bœuf est connu par ses opi-
nions et ses relations; il se fait gloire de s'être battu pen-
dant les journées d'avril, et d'avoir été impliqué dans le pro-
cès soumis à la Cour des pairs ; un caporal et un soldat as-

sistaient à ce banquet. 
Des discours républicains ont .été prononcés ; on a procédé 

à des visites chez les accusés, et l'on a saisi le texte des dis-
cours prononcés par Linné et Ferdinand Larochette ; l'un de 
ces discours commence par le mot Frères, qui suppose non 
pas la fraternité évangélique, mais l'association. 

Bifféremi ouvrages, soit de Babceuf, soit de Cibet, ont été 
saisis ; mais il existe un dépôt que la police n'a pas pu dé-
couvrir ; il n'était pas entre les mains de ces jaunes gens. La 
société doit comprendre un grand nombre de sections; uu 
seul membre de chaque section est en rapport avec les au-
tres sections. On a saisi des cartes sur lesquelles étaient des 
numéros, et aux quatre angles Tes lettres U. E. F. C, qui si-
gnifient unilè, égalité, fraternité, communauté. 

Perrin, caporal au 16e régiment de ligne, dépose qu'i 
été accosté par Linné, que celui-ci lui a demandé les moyens 

d'entrer dans les forts, et l'a conduit à un banquet où on te-

nait des discours républicains. 
Un sergent, deux caporaux et trois soldats déposent que 

Je caporal Perrin leur a fait connaître les propositions de 
Linné, et leur a dit qu'il était allé à un banquet républicain 

On procède ensuite à l'interrogatoire des prévenus. 
Linné nie avoir fait partie d'une association républicaine; 

c'était une réunion d'amis. 
M. le président, au second prévenu Baccot : Vous êtes allé 

à un banquet chez Bœuf; vous y avez prononcé un discours 
qui était rempli d'iiées républicaines. — B. J'ai parlé de 
l'histoire de France, depuis Charles VU jusqu'à la révolution: 

M. le président demande au prévenu la suite des rois de 
Frasce à partir de Charles VII; il répond en faisant succéder 

Louis XII à Louis XI. (On rit.) 
Ferdinand et Joseph Larochette nient avoir fait partie d'une 

société secrète. 
Fayard avoue qu'il était trésorier de la réunion ; mais sa 

présence chez Millet père ne peut être suspecte, puisque c'est 
l'atelier dans lequel il travaille ; il nie que les livres lus dans 
les réunions passassent d'une section à l'autre. Il prétend 
que M. le juge d'instruction n'a pas exactement recueilli sa 

déposition sur ce point. 
Marietton reconnaît avoir payé sa cotisation et être allé au 

banquet. 
Poulet a avoué dans l'instruction qu'il avait le numéro S 

de la section ; que leur réunion communiquait avec d'autres; 
que l'intermédiaire avait été d'abord Chatelet, puis Ferdinand 
Larochette. Sur les interrogations de M. le président, il re-
connaît que le nombre des sections était de 18 ou 19; que 
Chatelet était d'abo.-d correspondant, et que Larochette a été 
nommé dans une assemblée tenue chez Millet pour le rem-

placer. : . . ' 
Joanny Millet dit que la société sa réunissait chez son 

père, mais qu'il n'en faisait pas partie. 
Joseph Millet, qui paraît avoir quinze ans, fait une décla-

ration semblable. " 
Chatelet dit n'avoir pas fait partie de la société ; il est ce 

pendant allé chez Millet. 
Boeuf avoue que la réunion s'est tenue chez lui; mais il 

n'en connaissait pas la nature; .il croyait que c'étaient des ou 
vriers qui faisaient la conduite à l'un des leurs. 

M. le président lui demande ce qu'il faisait des armes 
qu'on a trouvées chez lui; il répond qu'elles lui servaient à 
se déguiser au carnaval. M. le président lui fait observer 
qu'il aurait dû être arrêté, les ordonnances de police ne 
permettant pas aux personnes déguisées de porter des armes. 

Millet père dit qu'il croyait que ceux qui se réunissaient 
chez i ui étaient un groupe d'amis qui cherchaient à s'in 

struire. 
M. Falconnet, avocat du Boi, soutient la prévention. Il dit 

en commençant que , à la vue de ces jeunes gens à peine 
échappés à l'enfance, il se sent ému d'un sentiment de pitié. 
Il est triste, dit-il, de les voir étudier et professer les détes 
tables doctrines qui malheureusement ont fait des progrès 
dans les classes ouvrières. Les journaux de tous les partis 
ont signalé ce danger, et il importe grandement d'empêcher 

que le mal ne s'augmente. 
Appréciant la culpabilité de chacun des prévenus, M. l'a-

vocat du Roi croit devoir recommander à la bienveillance du 
Tribunal les deux fils Millet; c'est à l'influence dissolvante 
exercée par leur père sur leurs jeunes cœurs qu'il ont dû. de 

se voir compromis. 
Quant à Bœuf, qui, compromis déjà dans un précédent pro 

cès politique, et s'est fait de son passé une espèce de pro-
spectus ; et quant à Millet père, ils méritent toute la sévérité 

du Tribunal. 
L'organe du ministère public termine par quelques ré 

flexions tirées de la nécessité de raffermir la paix et la tran-
quillité au sein de la cité. Il faut, dit-il, que l'énergique ré 
pression de la justice apprenne à ces jeunes gens qu'ils ont 
tout à perdre, et qu'ils ne peuvent être que de mauvais ci 
toyens en préconisant des doctrines funestes, telles que cel 
les qu'on trouve dans les écrits de Babceuf et autres. 

M6 Lardire plaide ensuite pour Linné et Baccot; M« Pez 
zani pour les frères Larochette; Millet père et ses deux fils 
M» Grand pour Mariétoo, et M» Hermelin pour Bœuf. 

Le Tribunal condamne les prévenus à deux mois de prison 
et chacun à 50 francs d'amende, comme ayant fait partie 
d'une association non autorisée. U acquitte les deux fil 

Millet. .. . 
Millet père, convaincu d'avoir prêté un local à ces réunions, 

est condamné à huit mois de prison. 
Bœuf, reconnu seulement coupable d'avoir été détenteur 

d'armes prohibées, est condamné à trois mois de prison. 

Ainsi se sont terminées ces deux affaires qui avaient si 

puissamment excité l'attention de la ciié tout entière. 

à coup dans la rue de Pantin un tel tapage, que tous les 

voisins furent réveillés en sursaut et mis en grand émoi. 

Une scène violente fut bientôt suivie des cris : Au se-

cours ! 'A l'assassin ! poussés par une voix de femme. 

Cette voix, que tous reconnurent, était celle de leur bou-

langère, la f mme Winker, dont le mari venait d'être as-

sassiné. On désignait comme le meurtrier, qui avait pris 

la fuite', un sous-officier du 50' de ligne, qui, sans provo-

cation aucune, disait-on, avait fait usage de sa baïonnette 

contre deux habitans, le boulanger Winker et le sieur 

Magnan, son garçon. Frappé d'un coup de pointe dans la 

région du cœur, Winker n'a survécu que quelqaes minu-

tes à sa blessure; mais, plus heureux, son garçon en a 

été quitte pour des blessures assez graves cependant, les-

quelles, toutefois, n'ont pas mis sa vie en danger. 

A minuit moins un quart, un sous-officier portant son 

fusil, et la baïonnette encore teinte de sang, rentrait tout 

haletant dans le camp du 50', se dirigeant précipitamment 

vers sa baraque ; il se hâtait de se mettre au lit. Mais 

dpjà la clameur l'avait poursuivi, et l'officier payeur du 

régiment, informé de l'attentat, arrivait à la barraque du 

meurtrier peu après sa rentrée au milieu de ses camarades 

les autres sous-officiers. D'un autre cô'.é, le chef du poste 

de garde était informé du même attentat. Ou mit en ar-

restation le sergent Lauchard, qui sert dans le régiment 

en qualité de remplaçant rengagé, sur lequel se portèrent 

immédiatement les soupçons. 

Par suite de l'information suivie par M. Mangon-Dela-

lande, commandant-rapporteur, le sergent Lauchard com-

paraît aujourd'hui devant le 2' Conseil de guerre, sous le 

double accusation d'homicide volontaire sur la personne 

du sieur Winker, et de blessures graves sur la personna 

de Magnan, garçon boulanger. 

M. Asseline, greffier du Conseil, donne lecture de tou-

tes les pièces de l'information. Cette lecture terminée, M. 

le président ordonne de faire entrer l'accusé. 

L'accusé porte un chevron à son bras gauche. Sur la 

demande de M. le président, il déclare être âgé de 36 ans, 

être entré au service, comme jeune soldat, en 1828 ; ac-

tuellement il sert comme remplaçant rengagé. 

M. le président, à l'accusé : Vous êtes accusé d'homicide vo-
lontaire et de blessures graves commis sur la personne de 
deux habitans de Bomainville. Qu'avez-vous à dire pour vous 
justifier? 

L'accusé, d'une Voix très faible : L'état dans lequel j'étais 
ne me permet pas de me rappeler ce qui s'est passé. J'étais 
complètement ivre. 

M. le président : Il ne résulte pas de l'information que vous 

fussiez ivre au point de ne pas savoir ce que vous faisiez; Du 
reste, je dois vous déclarer d'abord que si c'est un système 
de défense que vous voulez présenter, c'est le plus mauvais 
que vous puissiez adopter, car la vie des citoyens ne peut 
être à la merci des ivrognes qui courent les rues. 

L'accusé : Mon colonel, je vous assure que je ne me rap-
pelle de rien. Ça serait pour me faire du bien ou pour me 
faire du mal que je ne pourrais rien dire, et encore moins 
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Présidence de M. de Macors, colonel du 23" de ligne. 

Audience du 23 septembre. 

AFFAIRE DE ROMAIN VILLE. — MEURTRE ET TENTATIVE DE 

MEURTRE. 

A onze heures précises la séance est ouverte. Le Con-

seil s'occupe d'abord de deux affaires peu importantes. 

Une baïonnette tachée de sang et un baudrier sont dé-

posés sur le bureau. Une foule considérable envahit la 

salle d'audience et occupe les pièces' adjacentes. Un fort 

piquet fourni par le 2' léger stationne dans la cour de l'hô-

tel du Conseil de guerre ; cependant aucun désordre n'a 

lieu ni à l'intérieur, ni à l'extérieur. Un grand nombre 

(i'olîiciers de divers régimens de la garnison occupent 

des places réservées à côté des membres composant le 

C
Xns'la soirée du 11 septembre présent mois, alors que 
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 habitans de Romainville étaient rentres dans leur do-

Se et commençaient à se livrer au repos, il se fit tout 

préciser. 
D. Vous étiez de garde camme planton à la barrière de 

Belleville, et vous avez abandonné votre service pour aller 
boire avec une femme? — R. Je suis allé voir, il est vrai, 
une femme que je connais, mais je lui ai dit de ne venir me 
voir qn'à l'heure où mon service serait fini, et c'est ce qu'elle 
a fait. 

D. N'êtes-vous pas allé avec cette femme et un de vos ca-
marades, le sergent André, faire une promenade? — R. Oui, 
mon colonel, et nous avons bu quelques verres de vin. 

D. Vous devez vous rappeler ce que vous avez fait plus 
tard dans la soirée. N'étiez-vous pas allé frapper à la bouti-
que du sieur Winker, boulanger, demandant à boire? — R 
Je ne me rappelle pas ce que j'ai fait depuis le moment où 
j'ai quitté la fille Ferrand. 

D. Le sieur Winker a ouvert la porte et vous a dit que 
vous vons trompiez, qu'il ne vendait que du pain, et vous 
avez insisté ? — R. Je ne me rappelle pas. 

C'est la seule réponse que l'accusé fasse à la plupart des 
questions que lui a adressées M. le président. 

D. Lorsqu'on est venu vous arrêter, n'avez-vous pas dit à 
la garde : « Est-ce que j'ai commis un crime? « — R. J'a 
vais dormi un peu, et en me réveillant j'ai vu devant moi 
l'officier du poste et l'officier payeur. En voyant ces messieurs, 
j'ai cru qu'il avait été commis quelque vol, et que je pouvais 
en être accusé. 

M. le président : Faites entrer Je premier témoin, la fille 
Ferrand, couturière. 

Victorine Ferrand : Le 11 septembre dernier, vers trois 
heures de l'après-midi, le sergent Lauchard, que je connais 

depuis environ six mois, est venu me trouver dans l'atelier 
où je travaille rue du Faubourg-du-Temple. Il me dit qu'il 
était de planton à la barrière de Belleville et m'engagea à al-
ler l'y rejoindre le plus tô , que je pourrais. Comme je lui fai-
sais observer que je ne pouvais quitter mon ouvrage, il s'im-
patienta, et il insista pour que je vinsse avec. lui. Le voyant 
un peu échauffé par le vin et connaissant son caractère vio-
lent, je lui promis de me rendre auprès de lui. Alors, dans 
la crainte qu'il ne revînt me chercher, je me suis hâtée de 
fînireeque j'avais commencé, et je suis allée à la barrière de 
Belleville, où je 1'» trouvé. 

Vers quatre heures nous nous sommes mis à table peur 
dîner, et à cinq heures nous sommes sortis de chez le mar-
chand de vins-traiteur qui est en face du poste. Pendant le 
dîner j'empêchai le sergent de boire autant qu'il fut en mon 
pouvoir; il paraissait assez calme. Nous nous dirigeâmes 
vers le canal pour faire une promenade. Chemin faisant nous 
rencontrâmes un de ses camarades, le sergent André, qui lui 
aussi revenait de faire sa corvée de planton. Etant tous les 
trois ensemble, Lauchard proposa d'entrer au cabaret du 
Perroquet pour prendre un verre de vin. André accepta , et 
nous entrâmes. 

M. le président, au témoin : Savez-vous quelle est la quan-
tité de vin qui a été bue? 

Le témoin : Je ne puis le dire au juste, mais on a bu plu-
sieurs tournées. Da là nous nous sommes dirigés vers la rue 
du Parc Saint -Fargeau ; il était sept heures lorsque les deux 
sous-officiers et moi sommes entrés encore chez un marchand 
de vins, où ces messieurs ont bu un canon. Puis, après 
cette station, André nous a quittés, et s'en est allé directe-
ment au camp, tandis que Lauchard et moi nous avons con-
tinué à nous promener. Pendant cette promenade, il a bu 
encore, et j'ai obtenu avec beaucoup de peine qu'il ne but 
pas davantage. 

Le défenseur : Le témoin n'a-t-il pas remarqué que le ser-
gent Lauchard était tourmenté par le sang, qui paraissait se 
porter vers la tête? 

La fille Victorine : Oui, Monsieur, il avait la figure plutôt 
violette que rouge, et, au bout de quelques instans, il a sai-
gné du nez très abondamment. Le voyant dans cet état, je 
l'ai engagé à retourner au camp, et je lui ai fait la conduite 
jusque piès de Romainville. 

M. le président : Avait-il son fusil avec la baïonnette au 

canon? 
Le témoin : Il l'y a placée en me quittant. Il a dit comme 

ça : « Ou croira que je suis encore de service. » 
Vers onze heures et demie, Magnan, garçon boulanger 

notre boutique étant fermée , nous entendîmes quelqu'un s'ar-
rêter à la porte. Bientôt nous entendîmes frapper assez vive-
ment; mou bourgeois demanda à l'individu ce qu'il voulait. 
« Ja veux du vin, je veux boire du vin, » ajouta-t-il par deux 
fois. C'était un sergent du 50» de ligue, dont le camp est 
près de nous. « Vous voyez bien, dit mon bourgeois, que je 
ne vends pas à boire, mais bien à manger. C'est du pain que 
je vends au camp, et non autre chose. —Je veux boire, s'é-
cria-t-il, je suis un vieux militaire, et j'en aurai, du vin! » 
Comme mon bourgeois lui disait de s'en aller, il le traita de 
canaille et de ganache. Le militaire frappait sur la porte et 
la devanture à coups de crosse de fusil. Alors j'ouvris la porte 
pour l'inviter à sa retirer et à nous laisser tranquilles. Je 
sortis même sur le devant de la boutique, mon bourgeois me 
suivit. A peine a-t-il proféré deux paroles, que le sergent 
croise la baïonnette sur nous, et nous menace de sou arme. 
Je fais aussitôt rentrer le bourgeois; en disant à mon maître 
qu'il n'y avait rien de bon à gagner avec cet homme-là. Com-
me je le poussais en avant pour le faire rentrer plua^vite, et 

iP A nelanneS qui s'approchait pour venir à son secours. 
m

AÎ m£^ instant, connue le témoin, plusieurs voisins 
éreinéfpar le tumulte et «cités par nos cris, accoururent a 
f
a
 maison et avec leur aide, mo i camarade Détonnes porta 

e bon eeois sur son lit aù premier étage. Quoique blessé 
moi-même! je me précipitai sur M. Vinker, et découvrant sa 
noi rine à l'endroit où le coup de baïonnette avait porté, vers 
la hauteur du sein gauohe, je mi mis a sucer la plaie, es-
nérant qu'en attirant le sang ja pourrais empêcher de graves 
accidens- mais je sentis les membres se raidir; tous mes 
efforts devinrent inutiles, et la mort du bourgeois fut instan-

M. Mangon-Delalande : le désirerais que le témoin vou-

lût bien expliquer le moment précis où le coup de baïon-

nette a été porté. 
Le témoin : L'accusé était devant la porte, ayant le tusil 

croisé comme pour donner la consigne; je le vis faire un 
mouvement en arrière comme pour porter un coup, alors je 
suis rentré sans pouvoir trop distinguer les mouvements du 
militaire, qui ont dû être bien prompts, car en étant dedans 
la boutique, je mis la main sur ma poitrine, et me trouvai 
ii.yndé da sang. « Tiens, que je dis au bourgeois, il m a les-
tement piqué, et je suis blessé. • C'est alors que M. Vinker a 

dit : « J'ai mon affaira aussi. » Ja lie puis dire si c'est lui ou 

6i c'est moi qui a été frappé le premier. 
Li défenseur : C'est pour ainsi dire simultanément que les 

deux coups ont été portés. 
Pierre Delannes : J'étais à travailler avec mon bourgeois 

et mon camarade Magnan, lorsque ver» onze heures et de-
mie on vint frapper à notre porte. C'était un sergent du 50» 
de ligne, le même que je vois là sur le banc. D'après ce que 
ja puis croire, il paraissait être pris de boisson ; il heurtait 
violemmeut à la porte en demandant à boire d'une manière 
fort brutale. Mon bourgeois alla lui dire qu'il n'en vendait 
pas, parce qu'il était biulanger, et que puisqu'il était lui, 
sergent au 50e , il devait bien se rappeler l'avoir vu apporter 
du pain au camp. Le militaire répondit des paroles que je 
n'ai pas entendues; mais mon bourgeois l'invita avec beau-
coup de ménagement à continuer son chemin. Il n'en fit rien; 

il continua à frapper avec la même violence. Alors on eut 
la malheureuse pensée d'ouvrir la porte pour chercher à éloi-
gner ce sous-officier, qui se mit à injurier grossièrement no-
tre bourgeois, ainsi que mon camarade Magnan, et il insis-
tait toujours pour avoir du vin à boire. Comme j'étais à pé-
trir le pain, je n'avais pas quitté ma besogne; mais quand 
j'entendis que ça s'échauffait un peu trop, je me dirigeai 

vers le bourgeois. 
M. le président: Que s'est-il passé dans ce moment-là? 
Le témoin : Je ne pourrais vous le dire, parce que je ne l'ai 

pas vu ; mais je suis arrivé à temps pour voir M. Vinker, qui 
a chancelé »t est tombé dans mes bras : c J'ai mon affaire, 
répétait-il, j'ai mon affaire... Je suis iué ! » Et il s'est laisse 

aller sur moi. 
Pendant que Mme Winker et les voisins apportaient du 

secours au bourgeois, moi je me mis à la poursuite de ce 
meurtrier, de l'assassin, et je le suivis jusqu'à ce que je le 
visse entrer dans le camp. Arrivé là je courus de suite pré-
venir un officier pour lui raconter l'événement, et j'allai en 
même temps au poste pour signaler au chef de poste le sous-
officier qui avait tué mon maître, et le faire arrêter. Le chef 
de poste me répondit qu'il n'avait vu rentrer personne; ce-
pendant, comme j'étais sûr de l'avoir vu entrer, on ques-
tionna le factionnaire, qui déclara aussitôt qu'il avait vu pas-
ser un sous-officier. Alors le chef du poste vint avec moi à la 
boutique où nous trouvâmes l'aide-msjor du régiment qui 
s'y était rendu par un autre chemin. Ce fut ce chirurgien 
qui nous dit qu'il savait qui était l'auteur du crime, qu'il 
le connaissait suffisamment pour le faire arrêter dans le cas 
où il voudrait nier être le coupable du crime que nous dé-
plorions, car le bourgeois venait d'expirer. 

M. le président : Lorsque vous avez suivi jusqu'au camp 
le sergent, avez-vous pu reconnaître quelle était sa marche? 
avait-il l'air ivre ? 

Ce témoin : Je le suivais d'assez près pour ne pas le per-
dre de vue, mais je ne m'approchais pas trop, de crainte qu'il 
ne se retournât contre moi. Je ne pourrais trop dire s'il chan-
celait, mais il est certain qu'il allait très vite. 

M, le président : Pouvez-vous préciser qui a été blessé le 
premier? 

Le témoin : Je suis certain que c'est le bourgeois, car il 
pâlissait et chancelait avant qne mon camarade rentrât. 

Thomas, chaudronnier : Il n'y avait que quelques instans 
que j'étais dans mon lit; quand je fus réveillé par uu bruit 
inusité, provenant d'un homme qui faisait du tapage dans la 
rue en face de la boutique de M. Winker, boulanger. Puis 
après j'ai entendu cet homme traiter le boulanger de canaille 
et de ganache. «Donnez moi à boire du vin, disait-il, ja suis un 
vieux soldat, j'ai soif. » La vivacité de ce militaire me fai-
sait craindre une dispute plus sérieuse; je me levai, et ayant 
ouvert ma fenêtre, je vis ce militaire qui lançait son fusil 
dans la porte du sieur Winker ; la pointe alla frapper con-
tre la devanture. 

Un instant après, continue le témoin, le sieur Winker vint 
avec un da ses garçons pour exhorter ce militaire à sa reti-
rer. M. Winker lui répétait : « Mais vous voyez bien que 
vous êtes chez un boulanger, et non chez un marchand de 
vin. » Ja vis ce militaire frapper encore plusieurs coups de 
son fusil dans la porte, et j'entendis quelqu'un qui disait : 
« Il n'y a rien à gagner, rentrons. » 

Il se fit un moment de silence. Le militaire prit la fuite à 
toutes jambe dans la direction du camp ; un homme se mit 

à sa poursuite. Au même moment, j'entendis Mme Winker 
s'écrier : « Mon mari est tué !... Mon mari est tué!...» J'étais 
loin de croire la chose aussi sérieuse, et je me contentai de 
dire à ce sous-officier qu'il était grand temps qu'il se retirât 
à son camp, qu'il devait laisser le monde tranquille, à quoi 
cet homme répondit d'un ton provocateur : » Descends 
dans la rue, je t'en donnerai autant qu'aux autres; tu auras 
ton affaire ! » 

Je desesndis, en effet, non pour répondre à sa provoca-
tion, mais pour secourir les voisins, etdéjà le militaire était 
en fuite. J'entrai chez le boulanger, mon voisin, tout le 
monde entourait Winker qui gisait par terre. La veuve se 
désolait et poussait des cris déchirans... M. et Mme Lepine 
arrivèrent, et alors nous piîmes Winker ot le montâmes 
dans sa chambre; à peine fut-il placé sur son lit qu'il rendit 
le dernier soupir. 

M. le président : Faites entrer la dame veuve Winker. 
(Mouvement dans l'auditoire.) 

Cette malheureuse femme arrive soutenue par une person-
ne qui l'accompagne. En arrivant devant le Conseil et en 
apercevant l'homme qui est accusé d'être l'auteur du meur-
tre de son mari, la dame Winker pousse des sanglots et 
tombe en défaillance. Remise de son évanouissement ella 
déclare à M. le présidant être âgée de vingt-six ans, boulan-
gère à Romainville. 

M. le président : Restez assise; vous répondrez à mes ques-
tions. Voyez, madame, reconnaissez-vous l'accusé» Regar 
dez-le. ' 6 

La dame Winker, poussant un grand cri : Ah ! mon Dieu ! 
Monsieur, ne m'obligez pas à le regarder, le malheureux ' 

M. le président : Reposez-vous, vous ferez votre déposition 
après. 

Après quelques instans de silence, Mme Winker dépose en 
ces termes : v 

J'allais 
d 

bruit, je demandai a mon 

parait suffoque) quelle en était la cause. Il me répondit oue 
c était un individu qui lui demandait à boire. Presque aussi-
tôtj entendis une discussion et des cris multipliés; je ne uour 
rais rien préciser de ce qui se disait, je descendis à la hâte 
et je trouvai mon mari étendu par terre et sans mouvement 
je cherchai à lui faire respirer du vinaigre, mais il para U 

M. le président, à l'accusé : 
sition, qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Ja ne reconnais 
dire. 

Vou s av 

pa< madam= 

entendu cette
 dé 

5 J3 n'ai 
rien 

M. le président invite l'onclo de la dam* W i 

à l'audience, à donner à sa nièce les soins a,,» - ,' Posent 
état. • ^ ul* reclama 

M. Lepine, tailleur : Ja venais de me mettr 
son 

d»Qs 

lorsque j'entendis un homme qui passait
 en

 ph mon 

la rue de Pantin; il s'arrêta davaut la maison H t ant > 
et, au même instant, j'entendis des coups fra • ' an 8«r 
lences sur la porte du sieur Winker I<»
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frappant : « Ouvrez-moi, canailles, ganaches î T™'
8
?'

1
' 

boira ! » Une voix da l'intérieur répondit à cett A
 ut à 

mais je ne pus distinguer la réponse. « J
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soldat, reprit le passant, j'ai soif, je veuVdu vn? |
V

'
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Après quelques minutas de tapage, je reconnus U ■ 

M. Winker qui disait : « Vous voyez bien, mon aâr V0,x de 

je ne vends pas à boire, je suis marchand de pain r' 1Ue 

saut fit de nouvelles instances accompagnées d' ' pas ~ 

les volets de la boutique. M. Winker lui répondit. 0 -Upi SUr 

Mais vous devez bien me reconnaître  . ._ . — .o, cest moi q u ; ar.„ - ■ 
tous les jours du pain chsz vous autres, au 80» de I

 P TE 

M. le président : N'avez-vous pas entendu aussi la ' 

garçon boulanger qui engageait l'accusé à se retirer ?V°'X dl1 

Le témoin : Lorsque le garçon est intervanu i« i> ■ 
tendu proférer ces paroles : « Rentrons, bourgeois ;, ,en-
rien à gagner avec cet homme-là ««■«» -? ' 11 

I' se fit encore 12'* 
bruit, et bientôt après je fus frappé par" lés cris 'L^fqu* 
Mme Winker qui s'écriait: « Au secours ! à ivi.'î^.fe 

puis : « Mon mari est tué ! mon miri est assassiné » s'* ! ' 
coup de temps, moi je sautai bien vite au bas de mon il ^ 
pendant qne je passais un vêtement, i'entendis le voisin Tk 

mas, chaudronnier, qui s'était mis à la croisée dire k p 

saillant: « Voulez-vous bien vous retirer, malheureui 
vous êtes, et ne pas réveiller tout un quartier. . L„ 

taire qui avait fait le coup lui répondit avec colère 

cends donc, toi; viens dans la rue, que je te;fasse aussi ton t 
faire! «J'ouvris ma fenêtre, et je vis, malgré l'obscurM 

homme qui se sauvait précipitamment dans la direction T 
camp. Û{1 

M. Renault, sergent-major : Ayant reçu l'ordre demettn> 1 

sergent Lauchard en prison, je me rendis à sa chambre i 

dormait, ou feignait de dormir , car je venais d'apprend» 
qu'il ne faisait que de se coucher. Je ne pouvais parven 
le réveiller. Cependant, lorsqu'il fut debout,len apercevsm 
la garde, il dit : t Est-ce que j'ai commis un crime? , i 

répondis que j'avais ordre de le mettre à la salle de polie/ 
Pendant qu'il faisait ses préparatifs, l'officier de garde et 

l'officier payeur intervinrent. Lauchsrd ayant entendu ce der-
nier prononcer le mot de co«pa6(«, s'émut, et demanda l'ex" 
plication. On se contenta de lui répondre qu'il était en re 
tard. En le conduisant, Lauchard me dit que s'il avait fait 
quelque chose, ce ne seraient ni moi, ni la garde ui l'offi-
cier qui pourrions le conduire à la salle de police. 

Le lendemain matin, on l'interrogea sur les faits du meur-
tre, mais il a tout nié. Plus tard, vers deux heures j'allai 
sur sa demande, le voir à la prison. Il me demanda'ce qu'il 
y avait pour lui. Je lui appris que l'homme était mort et 
qu'on l'accusait de l'avoir tué. Il me répondit : « Vous voyez 
où j'en suis; si je suis reconnu coupable j'en subirai les 
conséquences. » 

M. Thevenet, sous-lieutenant : Le 11 septembre, j'étais de 
garde à l'entrée du camp. Vers minuit, il se présenta au 
poste un jeune homme qui m'apprit qu'un sous-officier du 
régiment, qui venait de rentrer au camp, avait assassiné un 
bourgeois. Les soupçons se portèrent de suite sur le sergent 
Lauchard, qui venait de rentrer. Je fis donner l'ordre à son 
sergent-major de le faire mettre immédiatement en arresta-
tion. Je me rendis à la maison indiquée, et là je reconnus 
que le sieur Winker était atteint d'une blessure au cœur ; M. 
Fleschut, chirurgien aide-major, m'avait devaucé, et lui don-
nait des soins. 

De retour au camp, j'appris que le sergent Lauchard fai-
sait des difficultés pour se rendre à la prison; j'allai le trou-
ver, et je lui demandai compte de sa résistance, il me dit : 
« Ai-je donc commis un crime, pour que l'on me mette en 
prison ?» Je lui répondis : « J'ignore encore ce que vous 
avez fait, mais vous êtes en retard d'une heure et demie, 
voilà pourquoi je vous punis. » Alors Lauchard n'a plus rien 
dit, il s'est rendu en prison. 

M. It président : Dans quel état se trouvait le prévenu? 
était-il en état d'ivresse? 

Le témoin : Lauchard m'a paru un peu animé, mais il n'é-
tait pas ivre ; j'examinai sa baïonnette, et je me suis aperçu 

qu'elle était encore tachée à l'extrémité. 
M. le président : Quelle était en général la conduite de ce 

sous-officier ? se livrait-il à la boisson? 
Le témoin : Je connais le sergent Lauchard depuis qu'il est 

au corps; lorsqu'il était de sang-froid il était tranquille, mus 

lorsqu'il était ivre il était violent et emporté. 
M. le président : Reconnaissez-vous cette baïonnette? 
Le témoin : Oui, mon colonel, c'est celle que portait 1 ac-

cusé, et je remarque qu'elle porte encore les taches desaDg 
que j'y avais aperçues le soir même de l'événement. 

Letachet : J'étais de faction à l'entrée du camp, j'ai yu ren-
trer précipitamment un sous-officier du régiment; il était en 

tenue de service avec son fusil; cinq minutes après, nn ™" r' 
geois est venu avertir l'officier qu'un meurtre venait der 
commis par un sous-officier; il n'y avait en retard aauir 

sous-officier que le sergent Lauchard. 
Âubry, sergent : J'étais de service pour marquer les r 

trans; le sergent Lauchard vint me dire d'effacer son re -
disant qu'il était rentré avant, dix heures; je lui WP00 ... 
que je ne 

le meurtre au noutanger. . 
sous-lieutenant, de fairi arrêter Lauchard, qui me p»i 
un peu échauffé, mais il n'était pas ivre. . ^ 

M. Fleschut, chirurgien aide-major : Je fus aven 
la nuit du 11 au 12 septembre qu'un meurtre venau 

commis, disait-on, par un militaire ; je m'y rendu *
 jre(!e 

Presque au même moment j'étais requis par M- ' e ,
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Romainville à l'effet de constater l'état du cadavre. J
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dans la maison du sieur Winker, et là je trouvai mi.
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me coucher lorsque j'entendis les aboiemens 
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le pouvais pas. Un instant après on vint 811 , 
e du boulanger. J'ai été chargé par M. '^^j, 
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Pensez -vous que la mort ait M. le président 

née ? 

Le témoin Oui, mon colonel; de l'exame,n-du 

résulté pour moi l'opinion que le sieur .y'^,
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sait ne rien sentir m épro.uver. Ma douleur fut extrême ie 
poussai des cris, et à ces cris des voisins vinrent k notre VP 

cours. On porta mon mari dans notre oliambre. Maanan no 

tre garçon, se mit à sucer la blessure, mais c'en était 'fait" 
le pauvre homme... il n'était plus de ce monde. (Vive émo 
tiou dans 1 auditoire.) v 

Notre second garçon, Pierre Détonne?, se mit à la oour-

suite de 1 assassin, qui était, disait-on, uu militaire qui avait 
pris le chemin qui conduit au camp du 30" de ligue 

tement émue de l'accident qui élalt

r| 
soin d'excitation? C'était un acte: a r 

commettiez, s'il n'y avait pas pour 
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M. Aymé, commissaire du Roi M. 
cette 
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_Q glande soutient avec force l'accusation, 

r *tp du Conseil, tant au nom de la population de 
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 s0".icl ;-'ji qjii réclame la punition du coupable , qu'au 
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Ai régirent auquel app irttent Lauchard, une juste 
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 répression du double crime dont ce sous-offi-
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t rendu coupable. 
Cl6M< Cartelier présente la défense de l'accusé, 

r Conseil, après une délibération qui a duré plus d'u-

demi-heur'e, déclare le sergent Lauchard non coupa-

h? de meurtre volontaire, à la minorité de faveur de trois 

■ contre quatre; mais il le reconnaît coupable, à l'una-

de blessures ayant occasionné la mort du sieur 

intention de la donner. En conséquence, le 
nimite 
Winker, san. 
fonseil condamne l'accuse a la peine de vingt années de 

travaux forcés, maximum de la peine portée par l'article 

309 du Code pérM ordinaire. 
Les nombreux habitans de Romainville qui étaient 

ven
us pour assister aux débats de cette affaire n'ont 

muté [a cour de l'hôtel des Conseils de guerre que lors 

le conformément à l'usage, le jugement a été lu au 

coaàamné en présence de la garde assemblée sous les 

armes. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES (Belgique) 

Présidence de M. Jonet. 

JCGEMEKS FRANÇAIS. — EXÉCUTION. — REQUÊTE. — ARRÊTÉ 

DE 1814. 

Il est facultatif aux Tribunaux belgts de rendre la justice à 
des étrangers, alors surtout que les défendeurs ont établi 
leur résidence et le siège de leurs affaires en Belgique 

Aux termes des articles 2125 du Code civil et S 16 du Code de 
procédure, les Tribunaux belges peuvent déclarer exécu 
toires sur requête les jugemens rendus en France entre des 
Français, sans que les parties aient de nouveau débattu 
leurs droits. 

L'article 121 de l'ordonnance de 1629 n'est plus en vigueur 
depuis la promulgation des Codes civil et de procédure. 

L'arrêté de la loi du 9 septembre 1814 ne concerne que les ju 
gemrns rendus en France contre des Belges, 

Le sieur Coulon, propriétaire à Paris, cessionnaire 

d'une créance de 6 ,000 francs sur les frères Briavoine, 

présenta requête, le 12 mars dernier, au Tribunal de 

Bruxelles, afin d'obtenir que les jogemens français qui 

condamnaient par corps les débiteurs au paiement de cette 

créance fussent déclarés exécutoires en Belgique. 

La première chambre du Tribunal statua, ïe 18 mai, en 
ces termes : 

« Attendu qu'il 
créance dont ' 

texte encore, puisque, d'aprèj lui, ce n'est pas le nouveau 
jugement à rendre dans le pays qui acquiert exécution, mais 
c'est le jugement rendu à l'étranger qui devient exécitoire 
en vertu du pareatis accordé; — de l'esprit, « Si les officiers 
» ministériels de l'empire, si les membres de la grande fa-
» mille qui le composent, ne doivent obéir qu'au nom du 

prince, dirait le conseiller d'État Réal au Corps Législatif 
en présentant les motifs de l'article 546 du Code da pro-
cédure civile, il faut en conclure qu'un jugem- nt émané 
d'une puissance étrangère n'est, m pour ces officiers mi-
nistériels, ni pour les sujet? de l'empire, un ordre auquel 
ils doivent obéir. » — « Comme un des principaux attri-
buts de la souveraineté, disait à la même occasion le tri-
bun Favard, est de rendre exécutoires les jugemens des 
Tribunaux, le Code civil et le Code de procédure portent 
que les jugemens rendus par les Tribunaux étrangers ne 
sont pas susceptibles d'exécution en France, à moins qu'ils 
n'aientété déclarés exécutoires par un Tribunal français; » 
» Attendu qu'on ne peut méconnaître, qu'en rédigeant les 

deux dispositions législatives précitées, le législateur françiis 
n'ait eu sous les yeux l'article 121 de l'ordonnance française 
du 15 janvier 1629, qui jusque là avait régi la Franc, et 
qui portait : « 1» Que les jugemens rendus ès royaume ei 

souverainetés étrangères, n'auraient aucune exécution en 
France; et 2" que, nonobstant ces jugemens, les Français 

» contre lesquels ils auraient été rendus pouvaient de nou -
veau débattre leurs droits devant l'autorité judiciaire de 
France; » 
» Attendu qu'en n'insérant pas cette seconde disposition 

de l'ordonnance dans les Codes nouveaux que l'on confec-
tionnait, les auteurs de ces Codes ont clairement manifesté 

intention de la supprimer; car, s'ils eussent eu l'intention 
a maintenir en vigueur, ils l'eussent dit, et ils eussent 

nécessairement dû le dire, puisque les mêmes législateurs 
ont formellement déclaré que, dans les matières traitées par 
les Codes, les lois antérieures qui n'y étaient point confor-
mes étaient abrogées ; 

Attendu que les Codes civil et de procédure pnbliés dans 
les termes ci -dessus rapportés, et entendus dans leur texte et 
leur esprit, comme il est dit plus haut, forment, depuis la 
mise en vigueur de ces Codes, le droit commun de la Belgi-
que, sauf ce qui est statué par l'arrêté-loi du 9 septembre» 
1814, pour les jugemens rendus en France contre des Belges" 

Attendu que cet arrêté, loin de détruire le principe des 
Codes, ne fait que le confirmer ; qu'il est évident, en effet, 
que les dispositions de cet arrêté ne concernent que les ju-
gemens rendus en France contre des Belges ; or, en droit, 
exceptio confirmât regulam in catibus non exceptis ; 

Attendu que les frères Briavoine étaient Français et do-
miciliés à Paris, quand, les 22 juin et 24 août 1850, ils ont 
été condamnés par le Tribunal de commerce de la Saine, 
leur juge naturel ; 

Attendu que ces jugemens ne contiennent rien de con-
traire à la souveraineté de la nation belge, ni aux lois qui 
intéressent l'ordre public en Belgique ; 

Attendu que ca ne sont pas Amable et Natalis Briavoine 
qui ont été déclarés personnellement en état de faillite par 
jugement du Tribunal de commerce du 14 septembre 1850, 
mais que c'est, selon les termes de ce jugement, les sieurs 
veuve Briavoine et compagnie , 

Attendu qu'en supposant qu'Amable et Natalis Briavoine 
aient été compris dans cette déclaration de faillite comme 
ils le prétendent, il serait toujours vrai que ces deux personnes 
ne seraient pas fondées à invoquer les dispositions du Code<le 
commerce relatives au dessaisissement de l'administration de 
leurs biens, pour se soustraire aux poursuites de le urs créanciers 
puisqu'il est établi par un jugement que, le 26 avril 1843, 
cette faillite, arrêtée par l'insuffisance de l'actif, a été clôtu-
rée avec faculté à chaque créancier d'exercer ses droits in-
dividuels, tant contre les biens q\te contre la personne des 
faillis ; 

» Vu tous les jugemens précités, dûment visés pour timbre 
et enregistrés en Belgique; 

» Ouï en chambre du conseil, M. le procureur-général de 
Bavay en son avis coforme ; 

» La Cour réforme le jugement du Tribunal de première 
instance de Bruxelles, du 18 mai dernier, dont il est appel ; 
émendant et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, 
déclare exécutoires en Belgique les deux jugemens prémen-' 
tionnés, rendu» par le Tribunal de commerce de la Seine, 
les 22 juin et 24 août 1850 ; condamne les défendeurs aux 
dépens. J> 

» An moulin à vont de Grammont, le meunier voulant 

serrer les toiles, a été tué sur le coup. » 

—HÉRAULT (Montpellier), 18 septembre. —Notre prison 

cellulaire a été hier le théâtre d'une pr<?miôre évasion. 

Les prisonniers ont chacun la faculté de se promener iso-

lément et de prendre l'air, tous les jours, pendant une 

heure, dans l'un des préaux de l'établissement. Hier, à 

onze heures et demie, c'était le tour du nommé Pierre 

Chabriol, repris de justice, âgé de trente et un ans, natif 

de Saussan '(Hérault), et qui n'en est pas à son coup 

d'essai, puisque voilà la troisième fois qu'il s'évade de 

diverses prisons. Cet individu, condamné déjà à cinq ans 

de réclusion, avait été conduit ici pour y être jugé cri-

minellement, sur nouveaux frais, comme prévenu de vol 

et de tentative d'assassinat. 

Les travaux de la prison ne sont point encore tout à 

fait t-rminés. Uu ouvrier peintre avait laissé à sécher dans 

le préau, où se trouvait Chabriol, une longue plaache en-

duite de couleur; celui-ci a appliqué la planche contre le 

mur, en manière de tremplin; puis, prenant son élan et 

gravissant cette planche à la course, comme aurait fait un 

sauteur de profession, il est parvenu à saisir le chaperon 

du mur. Rien n'était plus ficile ensuite que de se laisser 

glisser de l'autre côté, dans le chemin de ronde. Là se 

trouvait une sentinelle qui garde une porte de dégage-

ment, laissée ouverte pour la commodité des ouvriers, 

laquelle donne dans la cour intérieure du Paîais-de-Jus-

tice. Notre hardi malfaiteur, dont le costume ne pouvait 

faire naître aucun soupçon, est sorti tranquillement par 

cette porte, sans nulle opposition de la part de la senti-

nelle, qui l'a pris pour un des ouvriers encore occupés à 

l'intérieur. 

Le prisonnier évadé est de petite taille: sa figure, pâle, 

est encadrée d'un collier de barbe noire: il portait un 

chapeau blanc et une veste d'été. Nous n'avons pas ouï 

dire qu'il ait encore été arrêté 

— BOUCIIES-DU-RHÔKE (Marseille). — Une maison de la 

rue Longue-des-Capucins a été hier, dans l'après-midi, 

le théâtre d'un fâcheux événement. Le sieur R..., habi-

tant de cette rue et appartenant au commerce, avait de-

puis quelques jours renvoyé son jeune commis dont i" 

prétendait avoir à se plaindre; le père de ca jeune hom 

me étant venu s'informer des causes de ce renvoi auprès 

du patron, et réclamer par la même occasion les émolu-

mens dus à son fils, il paraît qu'une vive discussion s'est 

engagée entre ces deux personnes. Exaspéré ou effrayé 

peut-être par les réclamations du visiteur, le sieur R. 

saisit un pistolet et le décharge sur celui-ci, qui, grâce 

au mouvement par lequel il essaie de détourner le coup 

est seulement blessé à la main, qui est déchirée par h 

balle. Mais l'arme dont s'est si malheureusement servi le 

sieur R..., étant vieille et chargée depuis longtemps, a 

éclaté et l'a blessé lui-même à la main, de sorte qu'il se 

trouve, assure-t-on, en plus mauvais état que son adver 

saire. Cet accident a causé une grande émotion dans 

quartier, où personne n'aurait cru le sieur R..., vieillard 

de plus de soixante ans, capable de^se livrer à un acte 

pareil d'emportement. Le sieur R... a été saisi chez 

lai et conduit en prison par les soins du commissaire de 

police de l'arrondissement. 

moin était trop bu pour pouvoir se rappeler une conver-

sation qu'il aurait entendue. Ca qu'il dit ici, il l'a imagi-

né dans les rêves que le vin lui faisait faire. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avosat-genéral 

Jallon, et la défense présentée par Me B-aulard, pour 

Monguin ; par M' Boysset, pour Gobert ; et par M
e
 F. Ar-

naud, pour Simon. 
Gobert, déclaré coupable de vol simple, est condamne 

à deux ans de prison. Les deux autres accusés, déclarés 

coupables ds vol commis la nuit conjointement, dans une 

maison habitée, mais avec circonstances atténuantes, sont 

condamnés à cinq ans de prison. 

— Un individu se présente avant-hier chez le sieur 

Brunet, rue Siint-Mirtin, 150, et lui présente deux cou-

verts d'argent et quatre petites cuillères à café, en lui de-

mandant s'il veut les acheter. Le sieur Bmnet reconnais-

sant sur les couverts la marque du effé Cauteville, qu'il 

savait être tenu aujourd'hui par les époux Mairesse, rue 

Saint-André-des-Arts, 1, feignit d'accepter l'offre qui lui 

était faite : « Je vous prie seulement, dit-d à son vendeur, 

de m'attendre un instant. J'ai une course à faire qui ne 

souffre aucun retard; à mon retour nous terminerons le 

marché. » 
Le sieur Brunet se rendit en toute hâte chez les époux 

Mairesse, leur raconta ce qui venait de se passer, et 

donna le signalement de l'individu qui l'attendait chez lui. 

Cet homme, qui a déjà été condamné pour vol, a été 

aussitôt arrêté et, mis à la disposition de l'autorité judi-

ciaire. 

La fille B..., âgée de vingt -deux ans, blanchisseuse, 

passant avant-hier dans la rue Saint-Martin , remarqua 

un gros garçon à la démarche lourde , à la figure simple, 

qui portait sur son épaule une- sacoche paraissant assez 

bien garnie. Elle s'approcha de lui , et s'informa de sa 

santé , prétendant le reconnaître pour être de son pay?. 

Le gros garçon , enchanté d'être reconnu par une jolie 

fille, se prêta de la meilleure §râce du monde à la con-

versation, et offrit à sa jeune payse de se rafraîchir chez 

un marchand de vins. La blanchisseuse accepta , et eut 

l'adresse d'entraîner ainsi sa dupe de cabaret en cabaret, 
le 
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PARIS, 23 SEPTEMBRE. 

— Les voleurs ne respectent rien, tout leur est bon, et 

il n'est pas d'objet si dégeûtant par lui-même dont ils 

ne s'emparent, s'ils espèrent en pouvoir retirer un profit 

quelconque. , S'il est une chose qu'on dût croire à l'abri 

de leurs audacieuses tentatives, ce sont évidemment les 

moules dans, lesquels se coulent les chandelles de suif, 

pendant le cours surtout de la fabrication ; car ces moules 

devraient être protégés par l'insupportable odeur qu'ils 

exhalent. Cette odeur nauséabonde n'a pas fait reculer 

les trois accusés Louis Monguin, âgé de vingt-deux ans; 

Auguste Gobert, âgé de dix-sept ans; et Louis Simon, âgé 

de dix-neuf ans, tous trois demeurant ensemble dans un 
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DÉPÀRTEMENS. 

— HAUTE-GAROHNE (Toulouse). — Nous lisons dans la 

France Méridionale du 20 septembre : 

« Après trois jours de chaleur inaccoutumée, un orage 

épouvantable est venu fondre sur Toulouse hier jeudi. 

» A onze heures environ, la pluie s'est déclarée avec 

une violence subite, et telle qu'en dix minutes la ville était 

inondée. Cestorrens étaient accompagnés de grêlons d'une 

grosseur prodigieuse; l'averse n'a duré que dix-huit à 

vingt minutes; mais de mémoire d'habitant on n'avait vu 

un aussi «ffroyable volume d'eau. Il n'est pas de quartier 

qui n'ait considérablement souffert. 

» Des comestibles enlevés au marché du Capitole sont 

venus s'amonceler au grand égout de la rue Lawyette, et 

l'ont engorgé ; aussitôt les eaux ont baissé avec rapidité 

et ont mesuré 1 mètre 30 pu 40 centimètres au milieu de 

la rue. En un instant les caves, les rez-de-ch <H!sséo ont 

été envahis; heureusement, un courageux habitant, le 

nommé Charpentier, marchand d'estampes, s'est préci-

pité dans celte rivière , et, après beaucoup d'efforts, est 

parvenu à déboucher l'orifice de l'égout. Cet homme afailli. 

êire victime de son dévoûment : l'eau s'est engouffrée 

avec tant de violence par l'issue qui lui était offerte, 

qu'elle a entraîné Charpentier, dont la vie s'est trouvée 

un instant compromise. 

» Les réservoirs placés dans les combles du théâtre du 

Capitole ont débordé et inondé la salle. La petite salle des 

Variétés a été plus maltraitée encore : la direction s'est 

vue forcée de faire relâche. 

» L'Ecole des Arts, le Musée ont éprouvé de grands 

dommages ; les cloîtres du Musée formaient un lac : un 

tableau a été détérioré. 

» U Q éboulement considérable de terre a eu lieu à la 

Petite- Garonne, près la Halle-au-Poisson. 

» Le bateau-lavoir dit de Saint-Jean, placé au port de 

la Daurade, en face de l'égout, a failli être submergé par 

les eaux qui s'élançaient de cet égout : il a fallu couper 

les amarres du bateau. 

» Nous ne pouvons mentionner le nombre infini de mai-

sons qui ont éié endommagées; des toitures ontété dé-

foncées, des plafonds crevés et des habitans blessés par 

la chute des plâtres. Les rues étaient complètement chan-

gées en torrens et charriaient des planches, jusqu'à des 

chaises, des tables, des meubles. Les ateliers, magasins, 

etc., ont été abandonnés par les ouvriers. 

» La grêle a brisé des vitres, des lanternes à gaz, des 

tuiles. 
» Un coup da vent, qui a donné le signal de l'orage, a 

renversé, place du Capitole, un chariot à foin. Les che-

vaux effrayés ont emporté l'avant-train à toute vitesse et 

ne se sont arrêtés qu'à la place d'Assézat. Les rues étant 

désertes, ils n'ont occasionné aucun malheur. Plusieurs 

arbres ont été coupés sur les promenades. 

» Mais c'est surtout aux environs de Toulouse que les 

suites de l'orage ont été affreuses. Déjà on nous apprend 

que Colomiers, Tournefeuille, Saint-Simon, FArdenne, 

S iint-Martin du Touch, Portet et Moutaudraii, ont été ra-

vagé.? par la grêle; les vignes, dans la plupart.de ces lo-

calités, ont perdu un tiers ou un quart de leur récolte ; 

dans une partie de Saint-Simon, elle est entièrement dé-

truite. Cugoaux, Villeneuve, Soysses, Biagnac, Lalande 

n'ont pas été atteints. Ii part ît q ï • ta grêle s'est arrêtée a 

Pauilhac, où elle a fait peu da dégâts. 

des garnis qui avoisinent la barrière de Grenelle. 

Le maître du garni, le sieur Jalbert, ne voyait pas sans 

inquiétude la vie oisive et déréglée de ses trois locataires. 

Il appela sur leur conduite l'attention du commissaire de 

police de Grenelle. Il lui dit que plusieurs fois les voisins 

avaient été étonnés de voir ces trois individus faire fondre 

de notables quantités de plomb, dont l'origine était évi-

demment suspecte. Ce magistrat se transporta dans le 

garni, et y opéra la saisie de soixante-dix moules à chan-

delles, dont la provenance ne fat pas un instant dou-

teuse, puisqu'un vol de soixante-dix moules avait été 

commis la veille chez M. Leduc, fabricant de chandelles à 

Vasigirard, et porté de suite à la connaissance de l'auto-

rité judiciaire. On trouva dans la paillasse du lit de ces 

trois jeunes gens neuf couteaux de tabla et un grand cou-

teau à dépecer, provenant également d'un vol, mais dont 

on n'a pu constater l'origine. 

En présence de ces charges, Monguin fit des aveux 

complets ; les autres nièrent et nient encore. Cependant 

Gobert avoue être l'auteur du vol des couteaux ; mais en 

voleur expérimenté (il a déjà subi trois ans de prison 

pour vol) il refuse de faire connaître les circonstances qui 

ont accompagné ce vol. 

Les dépositions du logeur et des voisins ont été con-

formes à celles qu'ils avaient faites dans l'instruction. 

La femme Lebœuf, témoin qui loge dans la maison Jal-

bert, s'avance avec cette figure empourprée et joviale qui 

n'appartient qu'aux vieilles femmes qui ont vécu dans les 

halles, où elles ont appris à prendre toutes les choses sous 

le côté plaisant. M. le président a beaucoup de peine à 

lui faire comprendre la sainteté du serment qu'elle va 

prêter , et elle n'en rit pas moins en prononçant la for-

mule sacramentelle : Je le jure. 

Voilà donc, dit-elle, que les trois gars faisaient fondre 

du plomb... que c'était une infestion. « Dites donc, leur 

disais-je, est-ce que ça durera encore long c'te petite cui-

sine? » Les gueux me riaient au nez. 

■M. le président : Ainsi, vous leur avez fait des obser-

vations sur l'infection qu'ils répandaient dans la maison ? 

Le témoin: Je crois bien.... puisque je leur disais : 

« Nom de D..., que ça pue donc ! (On rit.) 

D. Et c'était bien du plomb ? — R. Tout ce qu'il y a de 

plus plomb an monde. 

Le sieur Laroze : J'étais le jour en question un peu 

pris de vin, et M. le commissaire de police avait eu la 

bonté de me faire coucher au violon. J'étais avec le petit 

(Gobert). « Vous p'êtes. pas ici pour avoir bu ? lui dis-je. 

— Bien sûr; je ne me fais pas prendre pour si peu. Il 

s'agit d'un vol de plomb et de couteaux; mais personne 

ne nous a vus. — Et ce n'est pas votre coup d'essai? — 

Non, me dit-il, j'ai déjà lait trois ans da prison. — Et quel 

âge avez-vous? — Dix-sept ans. — Diable! vous avez 

commencé jeune. — Et je finirai vieux », me dit-il. 

Gobert conteste l'exactitude de cette' déclaration avec 

une assurance qui contraste singulièrement avec ses dix-

sept ans. 

Le sieur Claude avait été aussi mis au violon pour s'y 

reposer de ses libations jusqu'au lendemain. Il se trouva 

placé avec les complices de Gobert, qui n'étaient séparés 

de lui que par une cloison. Il a entendu, et il rapporte 

aujourd'hui devant le jury la conversation que les trois 

accusés ont échangée pour arrêter leur système de dé 

\ fense. 

I Simon conteste cette déclaration, et soutient que le té-

jusqu'à ce qu'il eût entièrement perdu la raison ; puis , 

pauvre diable s'étant endormi, elle lui enleva sa sacoche, 

avec laquelle elle se hâta de prendre la fuite. 

Grande fut la surprise et la douleur du pauvre garçon, 

lorsqu'en se réveillant il reconnut ce qui s'était passé. Il 

alla aussitôt dénoncer la voleuse, dont il donna un signa-

lement fort exact, et qui servit à la faire arrêter le même 

jour, encore nantie de la somme volée. Rentré si heu-

reusement dans là possession de son argent, il reprit 

gaîment sa route, en chantant le refrain de cette chanson 

populaire : 

J'm'ai pas assez méfié delà payse... 

Quant à la blanchisseuse, qui a déjà subi une condam-

nation pour vol, elle a écrouée au dépôt de la Préfecture. 

— Le sieur Graux, garçon de magasin du sieur Lan-

glois, marchand de cirage, rue Saint-Martin, 23, était oc-

cupé avant-hier à balayer le devant de la boutique, lors-

qu'une tapissière fortement lancée l'atteignit au côté gau- , 

che et le renversa. Le malheureux fit plusieurs culbutes 

sous les roues de la voiture, qui ne s'était pas arrêtée, et il 

allait être infailliblement broyé, lorsque, par un heureux 

mouvement, il rejeta la tête en arrière, de telle sorte que 

la voiture lui passa seulement sur l'épaule gauche. 

M. le docteur Ledeschault fut aussitôt appelé et donna 

les premiers soins à Graux. Le blessé a été ensuite trans-

porté à l'Hôtel-Dieu. 

Le conducteur de la tapissière a été arrêté et sa voiture 

conduite en fourrière. 

— Le 10 de ce mois, une querelle s'éleva entre un 

commis marbrier, demeurant â la barrière Blanche, et un 

jardinier, demeurant dans l'avenue du cimetière du Nord. 

Des injures on en vint bientôt aux voies de fait, et une 

rixe furieuse eut lieu. Le marbrier surtout était dans un 

tel état de fureur qu'après avoir renversé son adversaire, 

il lui mangea la moitié de l'oreille droite. 

Arrêté le jour même, cet homme, effrayé des suites de 

cet événement, essaya de se tuer en se portant dans la 

poitrine plusieurs coups d'un instrument tranchant ; mais 

il ne parvint qu'à se faire des blessures sans gravité. 

Transporté à l'hôpital Beau j ou, il en sortait avant-hier 

parfaitement guéri, et il était mis le lendemain à la dispo-

sition de M. le procureur du Roi, sous ia prévention de 

blessures volontaires. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 21 septembre. — Les jour-

naux anglais rapportent, sans l'accompagner d'aucunes ré-

flexions, le compte rendu par la Gazette des Tribunaux, 

du procès du Marabout, et du jugement du Tribunal de 

Cayenne qui, après avoir rejeté les exceptions préjudi-

cielles, a renvoyé la cause au 30 juillet, pour être plaidée 

au fond. 

— M. Francis Drake, accusé d'escroquerie et de dénon-

ciation calomnieuse (V. la Gazette des Tribunaux du 22 

septembre) avait été retenu en prison faute de pouvoir 

fournir le cautionnement exigé par le magistrat du bureau 

de Clerkenwell. De nouveaux témoins assignés n'ayant 

fourni aucune preuve des faits d'escroquerie allégués par 

le plaignant, William Hoyte, M. Drake a été mis en îi-

— HANOVRE (Gœttingue), le 17 septembre. — La scien-

ce du droit vient de faire une grande perte, en la per-

sonne du célèbre romaniste Gustave Hugo, qui est mort 

avant-hier dans riotre ville, à l'âge de quatre-vingts ans. 

M. Hugo était né en 1764, à Loerrach, dans le grand-

duché de Bade, et il fit ses études à Carlsruhe et à Mont-

béliard, en France. Déjà en 1788, à l'âge de vingt-quatre 

ans, il fat nommé professeur de droit romain à l'Univer-

sité de Gœttingue, et il a occupé cette chaire jusqu'au 

dernier moment de sa vie, c'est-à-dire pendant cinquante-

six ans. ; 

M. Hugo est regardé comme le fondateur de l'école 

historique en Allemagne, à laquelle appartiennent aussi 

MM. Haubold et de Savigny. C'est aux efforts réunis et 

infatigables de ces trois hommes que l'on est redevable 

des immenses progrès que l'étude du droit romain a faits 

chez nous depuis les trente dernières années. 

M. Hugo a publié an très grand nombre d'ouvrages, 

parmi lesquels figurent au premier rang les suivans : 1° 

Manuel de l'Encyclopédie de droit ; 2° Institutions du 

droit romain ; 3° Manuel de l'Histoire du droit romain ; 

4" Manuel du droit naturel, comme philosophie du droit 

positif, ouvrages qui sont à leur 4e , 5% 6e , et le dernier 
même à sa 9' édition. 

M. Hugo a été pendant vingt-sept ans un des plus ac-

tifs rédacteurs du célèbre recueil mensuel : Magasin du 

droit civil , qui se publiait à Berlin; et on lui doit un 

grand nombre d'excellens articles de critique dans l'Indi-

cateur scientifique, de Goettingue. 

Il était membre ou correspondant de la plupart des so-

ciétés savantes de l'Europe, et notamment correspondant 

de l'Académie des sciences morales et politiques de 

l'Institut royal de France. 

— BELGIQUE. — Les dernières nouvelles de Verviers 

annoncent que la tranquillité y est complètement rétablie. 

(V. la Gazette des Tribunaux, du 22 septembre). 
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A l Opéra-Comique, le succès de la seconde représentation 
de la Sainte-Cécile a été sanctionné par d'unanimes applau-
dissçmens. Ce soir , ce charmant ouvrage sera précédé du 
Diable à l'éole. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, la 6
e
 représentation 

des Deux perles sera donnée avec le gai vaudeville de Tur-
îurette, et les Marocaines, On commencera par le Moyen le 
plus sûr. 

— Les Enfans de troupe ont été hier, pour Bouffé, l'occa-
sion d'un nouveau triomphe. L'artiste, redemandé, a été sa-
lué par d'unanimes applaudissemens. Du reste, tous les ac-
teurs des Variétés ont concouru au succès de cette pièce, qui 
promet une longue suite de représentations. Ce soir, même 
spectacle. 

— On court au Gymnase pour applaudir M
u

« Désirée et 
Geoffroy dans les Trois péchés du Diable, et Achard dans la 
Famille du fumiste. Ce soir, ces deux pièces sont accompa-
guées des Deux Sœurs et des Surprises. 

Idnrairie , Beaui -.trts, DIiMlque. 

On ne désespérait pas de voir finir la France en 120 ta-

bleaux, quoique" cet"Quvrag9'Jût 'commenoé°depuis plusieurs 
années , parce que l'honorable académicien sous la direc-
tion duquel il paraît n'a jamais laissés inachevés ses nom-
breux travaux, ni ceux dont il a accepté la direction , et 
dans lesquels il a toujours été un zélé collaborateur. Bien 
plus, tout en désirant de voir termimr cet ouvrage, on était 
confiant dans l'exactitude de l'auteur et dans la fidélité de 
l'éditeur à remplir leurs promesses. Le vaste et remarquable 
travail annoncé dans la feuille de ce jour est surtout pré-
cieux parce que l'auteur s'y est abstenu de toute idée arrê-
tée d'avance, et qu'il a pris la vérité là où elle était, sans 
viser à l'effet par des rapprochemens plus ou moins justes. 
Peindre la France ce qu'elle est, tel a été le but constant 
qu'il a voulu atteindre et qu'il a réellement atteint. 

Cependant nous aurions mal exprimé notre pensée, si le 
lecteur concluait de ce que nous disons que la France, pu-
bliée sous la direction de M. le baron Bory de Saint-Vincent, 
est seulement un livre savant et par conséquent ennuyeux ; 
au contraire, on y trouve, quelle que soit l'immense quan-
tité de chiffres qu'elle contient, une foule de faits qui délas-
sent de l'inévitable sécheresse de la statistique. Nous- cite-

ro

„s entre autres les g»«*^„
k 

ment, parce: qu'elles; font mieu ; co g
 cau

,
e
 d'elle, que 

laissent absolument rien dans)
 œ

«n 
accuser 

composée, imprimé^^X^^rl^ 

époque donnée i f ; ̂ ^
e
^'

v
Tc ,e vœu du bon abbé de 

Saint-Pierre sur 
à personne de ce 
matière de plus 

,P dp composer rapidement un travail renfermant 
î? I vol. in-8°, et même cela lei fût-il, u 

qu'i 

a 
une 

faut revoir et corriger sans cesse , 

^ntentoM-nouB de jouir d'un ouvrage qui vient prendre sa 

oîace dans nos bibliothèques, à côté de l'Atlas de Las Cases 
^ profitons avec reconnaissance de ce laborieux et patient 
uavad, qui épargnera bien des recherches et tournera 

la chose que rien ne remplace, et quel 
avec une facilité si amèrement regretta 

— Les derniers volumes des Vra 
n Mythes 

ta 
impatiemment attendus, viennent enfin H 

lecteurs seront amplement dédommagés d i
laraî,

re
<0C?

>
 s

> 

l'intérêt qu'ils trouveront à cette lecture A,
 r a

<U '<* 

dot prépare activement une 3« édition 'le. j
 1

 ^«eu
 Pa

' 
étant épuisées. 

OPÉKA. - »pect*el«m An u s«p«*^r 
FRANÇAIS . - Iphigénie en Aulide, la Belle-MiWo 
OPÉRA-COMIQUE. — La Siinte-Cécile.

 e et
 'e Geiu 

ODÉON. — Lucrèce Borgia. 

VAUDEVILLE. — Les Deux Perles, Turlurette 

VARIÉTÉS. — Une Chaîne, les Enfans de trou'ni i
 Iaroc

ainh 
GYMNASE .— La Famille du Fumiste, Trois PU, '

es
\

p
olb 

PALAIS-ROYAL. — Florina, l'Oncle rival
 63 du

 &i 

PORTE-ST-MARTIN .— Don César de Bazan Cnlv 

GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable.'
 yf> 

AMBIGU. — Le Miracle des Roses. 

so. 

du_publ,u pour gérer et lui]?'£ 
r 'Ss^! 

(dans le royaum^; WÙŒ "
es
 < 

i principautés de Hoheu
îo

 ,
e
T

n

 r
,5

 el
> * 

Stgmaringen. '""ern, Hechin
Sf

„ ;
! 

MONSIEUR, par FAUX. 3»E ROCK, 6 vol. in-12, 9 fr. — En'ventefchex A. 'CADOT, éditeur, 32, rue dé la Harpe; et à Berlin, à la librairie WOOS, les tomes 5, 6, 7 et dernier. 

LESVRAIS MYSTÈRES DE PARIS, VIDOCQ. 
LA 

MISE EN VENTE de la 20
e
 et DERNIERE LIVRAISON, et SOUSCRIPTION NOUVELLE , chez A. BOU11AND, libraire, rue du Pont-de-Lodi ,t.5. 

FRANCE 1 120 TABLEAUX GEOGRAPHIQUES ET STATISTIQUES 
' Gravés au burin et coloriés, où est représentée ia France considérée dans »es états antique et moderne, ibysique, 

historique, politique, administratif; judiciaire, agricole, ecclésiastique, militaire, industriel et commercial, ses quatre- i OUA un.»» <» ,.
u

. ......... .~ . 

vingt-six départ emens et ses établisstmens d'outre-mer, chacm séparément, et poiivant être considérés comme autant ! SAÏNT-VIWTCENT, membre de l'Institut. — L'ouvrage forme 20 livraisons de six taouaux.enacune. rnx . 
dé monographies ou traités particuliers, imprimés fur papier grand format vélin, encadrés dans du texte historique, I 50 centimes la livraifon. U tn parait deux par mois depuis le IF août. Un magnifique porteteuille, ûos en m 
dont la matière équivaut à la composition dé plus de quarante volumes in octavo. Publiée sous la protection de l'Admi- ' richement doré, sera remis gratis aux souscripteurs avec la première livraison. 

lies personnes qui désireraient recevoir l'ouvrage complet, et qui justifieront de leur solvabilité, le recevront immédiat e-

mslralïoïi avec l'aide tt le concours de plusieurs Sociétés savantes, d'après le travail statistique «.résulté «nçcesMwimnt 
aux Chambres par M. le ministre de l'agriculture et du commerce, sous la direction de M. le baron BORY DE 

' * 7 francs 
i maroquin, 

ment et le paieront en six paiemens égaux de *5 francs, savoir :1e premier, à la réception de l'exemplaire, et les cinq autres 
naïAïucoss <!« H»HT «»> -««..^ A. jt*k i« s

wn
. cinq paiements à terme seront réglés en cinq foil-

BOfMMB, avec le mandat à vue de »S francs, aus-
palemens de deux en deux mois , à partir du jour dé la réception. lies cinq paiemens à terme seront réglés en cinq nil 
lets à ordre sur papier timbré, qui devront être adressés à 
sitôt après réception de l'ouvrage. 
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bain à la «ode des OriâTul ! 

A la pharmacie hjgiéniaue -™'
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euw-Rouss«au 2t, à Paris. -rueJejn.,,,. 

Pour faire pousser les Cheveu, 

POMMADE PEBÉ 
> nouveau cosméliaue <>«t 

délicieuser^feTSn^,^*' 
(retenir la beauté et la soup]e?X> 
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A la pharmacie hygiéniaun îi î 
Jacques-Rousseau, 21.
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PASTILLES 
CONTRE LA. MAUVAISE HALE1SF 

d'uni saveur agréable. 
Ces pastilles sont employées arec «n»i. 

chex les personnes affectées d'on" /"* 

EOCCHS ; elles enlèvent parfaitement hmn 
pn CIGARE , elles réussissent également /, 
le scorbut et le saignement des senciw. 

PRIX : 3 re. LÀ BOIIB ; 1 fr. 50 c la dm» 
Pharmacie vivienne, galerie Vivienne™ 

E PARIS 
174, RUE MONTMARTRE, PRES LE ROULEVART. 

QUATRE MOUVEACX ET VASTES SALONS seront ouverts lundi prochain HO septembre, et inaugurés par une brillante 
EXPOSITION des plus belles soieries de Lyon. Ces quatre nouveaux Salons forment le magasin d'étoffes de soie le plus important 
de Paris : jamais assortiment aussi considérable de soieries n'avait été réuni dans une seule maison de commerce, et ce que Ton re-
marquera surtout, c'est que jamais on n'avait offert des étoffes aussi belles en qualité à des prix aussi réduits. 

'le nouveaua? arrivages de €JA€MM MIMES M El IJ'INHIE viennent aussi d'avoir lieu à la Ville de Paris. 

ALGOOLÊ DE BHOBAÊBE 
TRAITEMENT spécial des Maladies des VOIES URIN AIRES et des Organes de la GÉNÉRATION 

Gratuites 
de S heures à MIDI. CONSULTATIONS Particulières 

de % à 5 heures. 

u DISPENSAIRE SA1NT-C0ME, rue Grenelle-Sainl-Honoré, 14,—Par M. GOEURY-DUVIVIER, Hédecia de la Faculté de Paris, 
Auteur du MANUEL pratique de MALADIES des VOIES UR1NAIRES, i vol. in-8". Prix, 7 fr. 5» c. et 9 fr. franco, chei l'auteur. 

Traitement par C«r»W()e»rf««ce .-Cn reçoit des Malade» pensionnaire», pour être traité» dam l'Établissement 

Mme J. ALBERT, BREVETEE OU ROI, rue tteuTe-detwFetits-Ch&mpi, S», au 1". 

PLUS 
DE CHEVEUX BLANCS 
BA.U MKXICAIJWE pour TXiNDRX A LA MINUTE , sans préparation, les CHEVEUX, MOUS-

TACHUS et PAVOMS en toutes nuances. On peut facilement, en moins d'une heure, teindre 
toute une chevelure d'une manière inaltérable et sans le moindre inconvénient. Mme 
Aîfcert te charge de ce soin. Flacons : 5 et 10 fr. (Env. aff.) SALONS POira. TtiriDRE. 

Ou Klixir i-otige A«*i-Venteux. 
Celte liqueur est d'un goût agréable, orise par cuillerée à bouche avant le repas,. 

ouvre l'appétit; prise après, elle chasse les vents, facilite les digestions et donne au 
aux organes chargés de les exécuter. ( CODEX.) 

5 fr. le flacon. — A la Pharmacie Vivienne, galerie Viviennê Jj-

lîisertî TXIrïamc" 185 centimes I» ligne. 

ARGENTURE ET DORURE DE M. DE RUOLZ. 
DEVOT et C 8, 

Rue Neuve- Vivienne, 26, au coin de celle Feydeau, à Paris. 

Seule maison spéciale d'orfèvrerie mixte dorée et argentée parles procédés brevetés de 
Mil. de RUOLZ et ELKltiGTOiU. Toos les couverts sont marqués dos poinçons B. D. et 
(l'une balance garantissant <so grammes d'argent par douzaine. Ceux contrefaits, quoi-
qa'ayont le même aspael, se ^détériorent promptementà l'usage. 

Grand assortiment d'Orfèvrerie, Service de Dessert en vermeil; Réargenture du vieux 
Plaqué. — Ecrire franco. 

GRAHDEIATS^IETRIX^ 
é fr. par Double- RAI» A DDIIf S |3 Pesés, scié», ou 

Stère sur les DUI9 A DllU LalHl) mesurés. 
Et sur les charbons de terre, MONS, i^N'CLAIS, If qualité, sans odeur. 

^t, Chantier des Ivlnronisler», rue «Ira Faubourg du Temple, 9 9« 
Nous recommandons a nos lecteurs cet établissement, que l'activité de son service et ta modiciU d* 

so£ prix ont piac4 »u-dossiis de tous les autres de ce genre. (Ne paa confondre avec ceux da voisinage ^ 

ROCHER DE CANCALE 
Rue Montorgueil, au coin de la rue lUandar, 2. 

Cet Etablissement, dont la léputation est européenne pour la qualité de ses vins et la 
bonté da sa cuisine, si justement appréciée, continue à donner des déjeuners jusqu'à 
quatre heures du soir. Les amateurs d'Iiuitres et de bon poisson peuvent, sans crainte de 
trop dépenser, satisfaire leur goût, puisque la carte est absolument la nrème que celle de 
tous les reslaurans de la rue Montorgueil. C'est donc à tort que la malveillance s'est plu 
à répandre le bruit que la carte es! plus cher dans cet établissement que dans ceux du 
voisinage. 

BMYHT PD ROI , APP°» PI t'Acaii'» »OT'« BU MBDUCIHB , MÉDAILLE n HOHWRPI iiHiMiii*ii'iiihyiia 
au de COPAHU pur , liquide saas odeur , ni saveur 

Coerison î-Sre et prompte des Scoulemsns récens ou Chrertitjues, flumiri kiatielies, t{c
 t

 eï«*J 
Paris, RUE SAINTE-ANNE, 20.—Dépote d*u toutes les bonnes PUaraiacies de France t de l Etranger! -Dopôl 

•'Doite est signée MOQUES, l.AMOLROtX KT C", — Paix : i F», 
g t ctpsittes aux Cubèbes , A l'huile da foi* de morue , et A tws autres méfllsnasasA; 

PLUS D'INCERTITUDE. 
Préservatif contre l'humidité des Murs. 

Le» sup«5riences de tons genres qui ont été faitei depuis plruieur» tnnéei ont 

Séiormi» bien constaté l'efficacité de notre Peinture employée comme Pré#«e-

watif contre l'humidité et le lalfétraga des mur» , aussi iadiquons-nous sur 
nos Prospeotus les personnes chei lesquelles il est possible de pouvoir s'en assurer. 

Afin d éviter tout mauvais vouloir ou toute cause d'insuccès , nous vendons 
muintensnt notre Peintura toute détrempée , c'est-à-dire prête A ■'•n »«rri», 

de sorte que son emploi est aussi facile qu'économique , puisqu'svec \ ki .ogr. q«t 

Ton vend 5 f. on peint jusqu'à. S mètres it 2 couches, qui sont indispensables. 

Fabrique chez G. MIRABAL et MOREAU, 

39, rue Fontaine-au-Roi, faub du Temple, a ram». 

1ISAIIEMENT DES DARTRES ET MALADIES SYPHILITIQUES. $m CABINET DE COIULTATIOPiS œ 
et gratuites 

de 3 h. à 5 h. - I>s7 BOCTUUH. Ecrire franco. 

GIRAUDEAU DB SA1NT-GERVAIS 
Rue Richer, 6, à Paris. 

TUYAUX ÉTIRÉS A FROID 
A. de VINOY et C«, brev., r. des 3 Bornes, 15, pour conduites d'EAU, de GAZ, d'aspira-

tions de pompes, etc. ; essayés à DIX ATMOSPHÈRES, en moyenne 50 op> 100 moins cher 
que les tuyaux en plomb, en fonte; TUYAUX EN CUIVRE, du même système, pour va-
peurà haute pression, GOUTTIÈRES bordées des deux côtés, plus solides que les autres. 

tailleur, demeurant 4 Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 1 3, d'autre part ; 

Ont formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
de marchand tailleur situé à Paris , rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 13. 

La durée de la société est de dix années 
consécutives, qui commenceront lo l«r oc-
tobre 1844 et finiront le !« octobre 1854. 

Le capital social a été fixo À la somme de 
40,000 francs, dont 3o,ooo fr. seront fournis 
par M. Masson, et le surplus par M. Wetzel. 

La signature sociale appartiendra à chacun 
des associés, lesquels ne pourront en faire 
usage que pour les besoins de la société. 

Peur extrait. 

A. MASSON . (3141) 

Ponr le dessin i la mine de plomb. A vendre un BEAU CABRIOLET très grand, 
frais peint : 1,000 fr., rue Madame, 26. 

Ces crayons gradués à la mine de plomb 
n»' i, 2, 3

 e
t 4, sont d'un moelleux et d'un 

noir parfaits. Prix : 20 cent ; le paquet, 2 fr. 
- Chez Susse, place de la Bourse, 31. 

EXPOSITION BS 1844. 

CLYSETTE 1844 
BEEVEIDTN¥ENTI0K 

CBMB0MLE 
BÂJmAGISTX, 

8,SÏE0îf0ftÉ 

E\TT O' ME ARA 
i on rte le < 

MAUX,., DENTS 
Ella cairne l ;i plus vivo DOULEUh 

l'engorgcinàdt dès Gi:NOIVES,l f. 7Sc. | 
le fliicoo. PHARMACIE place des PetiU-
Pères ,9, à PAKI s, cl dans toutes les villes j 

A louer, grand APPARTEMENT, six pièces 
et cinq chambres en plus. Jouissance d'un 
vaste jardin. Ecurie et remise à volonté. 
l ,5oo fr. Rue Madame, 26. 

Annonces Iéyale&. 

Suivant conventions verbales intervenues 
entre les parties : M. Antoine BENOIT, mar-
chand tailleur, demeurant i Paris, rue Nve-
des-Petns-Champs, 13; 

A vendu à MM. Antoine MASSON, négo-
ciant en draperies, demeurant à Paris, rne 
Grange-Batelière, 7, et Jean-Léon WETZEL, 
marchand tailleur, demeurant a Paris, rue 
Neuve-de'-Petits-Cbamps, 13, 

Un Fonds de commmerce de marchand 
tailleur situé à Paris, rue Neuve-des-Pelits-
Champs, 13, moyennant une somme corres 
pondante à 50 pour les des affaires qui se-
ront faites dans ledit fonds de commerce 
dans l'année à courir du l" octobre 1844 
au 1" octobre i»45, et recouvrées dans les 
dix-huit mois qui suivront le l" octobre 
ms. 

Avis divers. 

Rue deLanery, 10, DAUSSE, phar. 
chimiste, inv. breveté, exposition 
1844, Mention honor. CAFETIERE-
DAUSSK, à flotteur compteur. Le 
café s'y fait sur tarde, soit i l'eau 
bouillante ou froide, alors chauf-

J
7fèe par l'esprit de vin, très clair; 
f fort ou faible, peu ou beaucoup, à 

volonté. Les plus simples, en far-

blanc sont bon marché; celles forme fon-
Ute .•' sont en argent plaqué^ bronze, etc. 
Le ROI eu a acheté une en argent. 

Guérison radicala en 4 jours. 

Capsules Human. 
Ces nouvelles capsules au copahu guéris-

sent radicalement en quelques jours les mala-

dies récentes , invétérées ou rebelles, en dé-

truisant le principe de la maladie. 

Prix : 3 fr. Il y a 40 capsules dans les boi-

tes, ce qui présente une économie de 50 p. 

too. — Seul dépôt à Paris, rue J.-J.-Rous-

seau, 21. 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 
Le Taffetas gommé de PAULi 

GAGE est le seul peut-être qui 
en détruise la racine en quel 
ques jours, 2 fr. r. Grenelle-St 
Germain, 13 ; et Foubert, pass. cnoueul, 35, 

et Legrand, passage des Panoramas, 8; a 
liagnère de Bigorre .LiM union, pharm. 

MÉDAILLE en 1844 POUR PERFECTION. 

PurfecUonnt Garanti 

Adrien PETIT, 
0 BREVETÉ ffi 

KUB DE LA CITÉ, i», 
Au coin d* fil* C.»«l«iWii«. 

Dépôt chat 1M rbaraiaal.ua 
. r .-.u.. da deî prinoipalai villei 
Fraie, et •• l'B»««««r. 

m le commerce que d -s Clyso 
POHPuS inférieurs se vendaut comme étanl 
de sa fabrique, tousse» instrumens seront 
poinçonnés de son nom. 

A. MASSON. 

âdiudtentiouxM pn josiîce. 

Vente par suite de surenchère, en 
I audience des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, au Palais-de-Juslico 
à Paris, 

L'adjudication aura lieu le jeudi 3 octobre 

ÏVune MAISON 
en construction et TERRAIN, située a Paris 
avenue des Champs-Elysées et avenue Lord-
Byron, au quartier Beaujou. 

Mise i prix
 :
 u6 ,725 fr. 

S adresser à M» Ernest LEFÈVRE, avoué 
place des Victoires. 3. (5626) 

Sociétés commerciales. 

D'un acte sous signatures privées fait 
double entre les parties, le 16 septembre 
ts.44, enregistré a Paris le 23 septembre 
1844, par Levcrdier, qui a reçu pour droits 
i ir. 50 c, folio 16, rseto, case 7, 

Il appert que : 

M. Antoine MASSON, négociant en drape-
ries, demeurant à Paris, rue Grange-Bate 
hère, 7,d'uuepart; 

Et M. Jean-Léon WETZEL, marchand 

Trilitimmi de commerce. 

foregiitri à Paris, le 

R*** tuifrsM dix «entimei. ] 

Septembre 1844. IMPR(Mî».tUS m 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites , MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FREULON, tailleur, rue Villedot, 
7, le 28 septembre à 9 heures (N« 4737 du 
gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le /uge-CQmmissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LANDRY, md de nouveautés, rue 

?i ,eois,'.? 6 ' le 28
 ^Ptembre à 1 2 heures (N« 3883 du gr.): 

Du sieur VENTRÉ, anc. md de châles, rue 
Bsauregard, 9, le 28 septembre a 12 heures 
(N» 4623 du gr.): 

Pour être procédé
 (
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BARBOT, md de vins à Montrou 
ge, le 28 septembre à 12 heures (No 4490 
du gr.); 

Du sieur BONNECHOSE, ébéniste, faub 
St-Antome, 120, le n septembre à 9 heures 
(N« 453i) du gr.); 

Du sieur DEMARNE père, charron A Issy 
le 28 septembre a 9 heures (N° 3220 du gr.); 

Des sieurs SOYEZ et MOT, entrepositaires 
do charbons, faubourg du Temple, u. le 21 

septembre à 10 heures et demie(N« 4506 du 

Du sieur HAMOT, négociant, ruo Laffltte 
38, le as septembre à 12 heures (N« 45ij 
du gr.); .*• 

Du sieur LENOBLE, md de vins, rue de 

(N. 45l9 du gV)!
a,8eptembreâ 8 heare

» 

Du sieur PUCQUE, aubergiste à L 

4»5'du gî )-
ePteiBl>re

 * '*
 heure

*
 l|ï(N

' 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis à ces assemblées 
taue les créanciers vérifiés et affirmés ou 
bdmis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommes à 

réclamer, MM. les créanciers > 

Du 6ieur LEGRAND, boulanger a La Cha-
pelle, entre les mains de M. Henrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic de la faillite (N« 4715 
du gr.); 

Du sieur LAMARTINIÈRE et C«, tant en 
son nom personnel que comme gérant de 
la société l'Egide, rue Coquenard, 54, entre 
les mains de M. Clavery, marché Saint-
Honoré, 21, syndic de la faillite (H* 3305 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4gî de U 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LEROYER , md bon-

netier, rue de la Chaussée- d'Antin, 62, sont 
invités à se rendre, le 28 septembre à 2 
heures précises, au palais du Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'art. 437 de 11 
loi du 28 mai 18 S, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndios , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusahilité du failli ( N« 3438 du 
«T.). 

ASSEMBLEES DD MARDI 24 SEPTEMBRE. 

DIX HEURES : Plainchamp, charcutier, clêt. 
— Masson, commissionnaire en marchan-
dises, vérif. 

MIDI : Oeclercq, limonadier, id. — Durand, 
md de papiers, id. - Miret, tenant hôtel 
garni, clôt. — Renier, menuisier, cono. 

TKOIS HEURES : Brière, anc. commission 

naire en marchandises, id. — Dubois, pâ-
tissier, clôt. 

Mlle Moujot, 21 ans, faub. St-Denis, ». 
M. Parrenot, S9 ans, rue Molay, . _ 
Joannisson, 19 aBS, rue des Baires,». 

M. Krick, rue de Lille, 39. 

Mme veuve Prunelle, 84 ans, rue vi 
Levêque, 45. - M. Blancher, 8» ans. 
Cadet, 5 bis. - MlleBerlak , «

M!
'

r

d
, 

Bellefond, 39. - M.Monlrey, W
 it 

Trévise, 6. - Mme Cou tant, 32 ««• ' 
Paradis, 60. - M. Guilmarà,

 j
 * ■

 jt 
d'Enfer, 12. - M. Martelly, SS «s, 

Lourcine, lis. ^ v^
3

-

TTOOlilWiol^lléV
e,,

^• 

Après déeél. 

Septembre. umoi* 
Ï8 Mme vouve Lecoq, ne8 1 

carrefour de l'Odéo n, .
 épie

, 
19 M. Defeux, chef de bataillon i«» 

rue de la Harpe,,16. .
 rM

de 
20 M. Krick, marchand de vin. 

Lille, 39. —^ 

BOURSE DU 23 SEPTEMBRE. 

( 010 compt.. 
—Fin eourant 
t tu) compt.. 
—Fin eourant 
Naples compt. 
—Fin gourant 

lare. pl. ht. 
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« M* «1° _ 

B.X'T" 6m 3 M» 

Banque. »*" ~ 
RentesdelaV — 

Oblig. d 

séparations de Corps 
et de Biens. 

Le ij septembre ; Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Waric-Louise-
Isabelle ROBINOT et Joseph LAV1GNE, 
libraire, rue du Paon-St-André, i, Masson 
aveué. 

Le 20 septembre : Demande en séparation de 
biens par Louise-Valenliue COSSONNET 
conire Joisph-Adolplie ANSELME, huis-
sier, rue Notrs-Dame-dos-Victoires, 15, 
Boinod avoué. 

necés et Innuniatioua. 

«IJÏOT. IMPRIMEUR DS L'ORDRE DES AVOtATS» RUE NKUTE-DES-PETITS-CHAMPS, 35 

Du 20 septembre 1814. 

Mlle Lalliot, so ans, rue du Rocher, 3S. — 

4 Canaux, 
— jouiss 
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— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
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